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PARTIE 2.

D’UNE INTERCOMMUNALITE L’AUTRE 

CHAPITRE 1.

L’EMERGENCE DU GRAND COMPIEGNE

(1947 –1973)

Relater l’émergence du Grand Compiègne, c’est s’exposer aux illusions des origines qui piègent toute reconstruction généalogique. Ainsi de songer immédiatement aux références mythiques  de l’intercommunalité compiègnoise: les expériences et les échecs du XIX e siècle. Le pouvoir central avait alors suscité des fusions, sans succès : une première entre Margny-les-Compiègne et la ville centre a duré le temps de l’application de la constitution de l’An III ; la seconde, en 1824, entre  Margny et Venette, fut repoussée avec indignation. Quant à l’initiative compiègnoise arguant de l’arrivée du chemin de fer pour sceller le destin des villes pont, elle tourna court en 1845. En fait, l’intercommunalité compiègnoise se fonde moins sur ces mythes que sur le succès des partenariats pragmatiques élaborés après la Seconde Guerre Mondiale.

 L’examen attentif des diverses histoires communales depuis 1945 montre que l’arrêté préfectoral du 10 Décembre 1970 créant le Syndicat Intercommunal à Vocation Multiple de la Région de Compiègne s’inscrit dans un long moment d’apprentissage protéiforme qui pose la question du processus d’émergence de la primauté du projet compiègnois sur les recompositions territoriales antérieures, éventuellement rivales. D’abord émergent, au tournant des années 1950, des regroupements intercommunaux fondés sur les lois des 8 Avril 1884, 22 Mars 1890 et 13 Novembre 1917, pour affronter des impératifs spécifiques, soit immédiats, tels l’achèvement ou la modernisation  de l’électrification, l’adduction d’eau
, soit émergents, comme l’assainissement ; la géographie physique n’était pas alors étrangère à la reconfiguration administrative. Ensuite, facilitées par l’ordonnance relative aux syndicats de communes N° 59.29 du 5 Janvier 1959, des expériences diverses se multiplient en raison des interpellations des villes centres ou des pressions des administrations centrales, sur fonds de contraintes économiques et budgétaires, de réforme de la fiscalité locale et de remaillage cantonal ; deux options se dessinent entre 1963 et 1965 : d’une part, la fusion souhaitée par une puissante minorité margnotine, d’autre part, le district urbain désiré par les responsables compiègnois ; in fine s’impose, entre mai 1969 et décembre 1970, la solution pragmatique d’un SIVOM, portée par deux personnalités visionnaires, Jean Legendre et Camille Michel, que presse le calendrier de la planification nationale. Une institution originale est née: le Grand Compiègne.

I. LES PREMIERES EXPERIENCES  DE L’INTERCOMMUNALITE (1947-1963)

Dès l’après guerre, des  partenariats ciblés suscitent  des reconfigurations administratives qui, sous le signe de l’intercommunalité, fragmentent le Compiègnois en l’élargissant.

11. La gestion d’une ressource - l’eau potable – impose l’émergence des premiers syndicats intercommunaux. Pour mesurer l’enjeu, il suffit de considérer la situation de la commune de Choisy-au-Bac, menacée par les risques d’incendie en 1953, confrontée «  à l’assèchement périodique en été d’un grand nombre de puits », à « la mauvaise qualité des eaux contaminées par des infiltrations souterraines provenant des fosses d’aisance non réglementaires, fumiers et fosses à purin  jusqu’à provoquer plusieurs cas de fièvre typhoïde »
. 

La géographie de l’eau distingue trois ensembles.

Au nord, se dessine dès mars-avril 1947 un regroupement associant les communes de Choisy-au-Bac, Clairoix, Janville et Rethondes. Mais la décision de Clairoix d’abandonner l’adduction de la commune suspend le creusement d’un forage et réoriente le projet : le syndicat intercommunal  de Choisy se constitue le 30 Novembre 1949, avec pour seule vocation la distribution d’ eau potable fournie par la ville de Compiègne de manière fiable avec un abattement de 60% sur le prix de vente au détail
. La commune de Clairoix se rallie non sans  hésitations entre 1952 et 1954
.

 Au sud, la situation est complexe. Le bourg de La Croix-Saint-Ouen a procédé précocement au forage d’un puits (1932), à l’édification d’un château d’eau et à l’implantation du réseau d’adduction, ne serait-ce que pour lutter contre le chômage (1934). Décidé le 29 Mai 1948 et constitué par arrêté préfectoral le 31 Mai 1949, le premier syndicat intercommunal allie deux communes de la Basse Automne 
 : Saint-Sauveur (954 habitants) et Saintines ( 609 habitants) : modeste, cette structure se justifie par la présence de la manufacture qui consomme, du fait de son procédé, plus que les deux communautés villageoises ; produite à Saintines, l’eau s’avère inconsommable et le regroupement doit rapidement s’approvisionner auprès du syndicat de Néry. A compter du 14 Mai 1952,  une seconde intercommunalité émerge sur  la rive droite de l’Oise: elle fédère autour de Longueil - Sainte Marie, les communes de Rivecourt, Le Fayel, Le Meux, Armancourt, Jaux, Jonquières
, et intègre Canly en 1985
. 

Dans la forêt, les communes se démarquent par une autosuffisance en eau potable, non durable . Saint-Jean-aux-Bois dispose de la source Michaud, dont le débit est insuffisant pendant les périodes de pointe de consommation estivale : aussi, la petite commune  signe-t-elle une convention en septembre 1968 avec le Syndicat des Eaux de Bonneuil en Valois, puis adhère le 23 Février 1974 ; cette intercommunalité qui allie Emeville, Fresnoy la Rivière et Morienval au bourg depuis le 21 Septembre 1959, se voit dès lors confrontée à l’alimentation et la gestion d’un réseau de 64 km, et il faut l’intervention du sous préfet de Senlis pour lever les incertitudes en Septembre 1974
. De son côté, Vieux-Moulin s’enorgueillit de la source Jean de Limé, mais doit approcher le syndicat de Cuise la Motte en avril 1962, puis se tourner régulièrement vers celui de Choisy - en juin 1964, 1972-73, 1986, 1987- ; la commune rallie finalement le syndicat du Nord Compiègnois, l’exploration des sables de Cuise ne permettant pas de pérenniser une indépendance relative.

12. Alors que  la pertinence de la solution syndicale en matière d’adduction et de distribution d’eau potable s’affirme, des thématiques nouvelles suscitent des associations ad hoc qui complexifient l’organisation territoriale : ainsi, l’assainissement des terres humides de la vallée de l’Oise provoque l’émergence, au sud du Compiègnois, d’un syndicat qui, institué  par l’arrêté préfectoral du 29/9/1959, regroupe les communes de Le Meux, Longueil Sainte Marie et Rivecourt
. Et en octobre 1961, se constitue le syndicat intercommunal de transport d’élèves de l’arrondissement de Compiègne.

13. Dans ce contexte, la ville mère et les administrations centrales prennent des initiatives propres à interpeller les communes voisines, mais sans guère de succès.

Fin 1954, un projet d’assainissement intercommunal propose d’associer Compiègne, Margny et Venette: la commune de Venette rejette l’idée en raison des priorités que constituent adductions d’eau et  programme de construction scolaire (27/01/1955), puis, à la demande des administrations de tutelle, donne son accord de principe pour les dispositions techniques (31 Mai 1955). En 1962, dans le cadre du groupement d’urbanisme de la Région de Compiègne, le Service des Ponts et Chaussées établit, en accord avec le Ministère de la construction, un avant projet directeur d’alimentation en eau potable de l’agglomération qui fait long feu : soumis à délibération le 26 Janvier 1962, adopté à Compiègne le 20 Décembre 1963, la municipalité de Venette le rejette le11 Février 1964 en raison des importants travaux d’adduction d’eau réalisés par la Commune.

Au regard de la situation, le syndicat de Choisy peut frayer sa voie, et le 21 Juin 1966, un arrêté préfectoral élargit les attributions du regroupement à l’assainissement.

Cette archéologie de l’intercommunalité appelle trois conclusions. 

i) Les premières expériences de partenariats à vocation unique ont constitué un puissant effet de démonstration, et initié un processus d’apprentissage de l’intercommunalité. La construction du SIVOM s’en trouve aussi questionnée à Le Meux
, et retardée un temps par le syndicat de Choisy. Dès lors, le SIVOM apparaît un temps comme une expérience d’intercommunalité supplémentaire, dont les contemporains ne mesurent les spécificités que lentement d’autant que la communication sur les réalisations du SIVOM est longtemps assurée par les maires: «  le syndicat a grandi, pris de l’importance, mais il semble qu’il n’ait pas encore réussi à faire connaître pleinement le rôle qu’il joue dans l’agglomération compiègnoise » note F. MIANNE  cinq ans après la création du SIVOM 
.
ii) Le processus historique d’accumulation des expériences intercommunales pèse encore sur l’agglomération aujourd’hui. Les rapprochements nés dans les années cinquante ont fixé des configurations territoriales durables que les  résidents du Compiègnois redécouvrent le plus souvent à l’occasion de la rénovation d’infrastructures obsolètes.
iii) Toutefois, si la simplification ou la mise en cohérence des diverses géographies administratives n’étaient guère possibles, ne serait-ce que pour des raisons techniques, l’émergence du SIVOM comme territoire de projet suscite précocement des rapprochements entre ces structures à vocation unique, voire  redessine les limites de l’intercommunalité. Deux décisions en témoignent.  En 1976, les syndicats de Compiègne et de Longueil Sainte Marie coordonnent leurs actions pour renforcer l’alimentation en eau des communes de Jaux, Armancourt et Le Meux, ainsi que de la zone industrielle où doit s’implanter une puissante brasserie ; à cette occasion, l’Assemblée syndicale refuse de participer financièrement à la réalisation de l’assainissement des communes de Monchy Humières et Baugy mais appuie la demande d’attribution de subventions ministérielles pour la protection des zones de captages qui approvisionnent le Compiègnois
. De son côté, la commune de La Croix Saint Ouen voit son statut évoluer en matière d’eau potable ; sous la contrainte de l’urbanisation, le bourg doit reconsidérer ses choix technologiques (1976-1984) et renforcer son approvisionnement : il signe une convention avec le SIVOM en 1985 et  se connecte à l’arrivée d’eau de Baugy  
 ; puis en 1990, les deux forages de « l’Hospice » sur la commune mettent le SIVOM à l’abri de la pénurie en période estivale et le préserve contre la dégradation d’une ressource vitale.
II. LE TROPISME COMPIEGNOIS ( 1963-1969).

Fin 1962, un événement se produit, suscitant une prise de conscience de la finitude de l’espace vital compiègnois et de la nécessité d’une intercommunalité nouvelle, adaptée aux enjeux de la croissance contemporaine : l’implantation des laboratoires SIFA-DIAMANT se heurte à l’insuffisance des réserves foncières sur le territoire de la ville principale. Dans le prolongement de la Zone Industrielle Nord, qu’achèvent d’occuper les unités Affimet et Allard, le nouveau projet ne peut se concrétiser qu’en trouvant 18 hectares – les 4/5 des besoins - sur la commune de Choisy-au-Bac. Le problème foncier, devenu question administrative, n’est soluble que par une coopération entre les deux collectivités territoriales : J. Legendre doit se rendre à la mairie de Choisy au Bac pour obtenir l’accord du conseil municipal voisin sur l’extension de la zone industrielle
, et, « par souci de coopération et de bon voisinage », les élus compiègnois acceptent en 1965 la demande cosacienne d’une ristourne de 2 centimes sur les M3 consommés par l’unité pharmaceutique.

Suite à cet événement,  les responsables de la ville centre étudient l’option d’un district urbain.
21. Le projet compiègnois  de district urbain ( 1963-1965). 

«  L’ordonnance du 5 Mai 1959 a permis la constitution de districts urbains en vue d’apporter une solution au problème des agglomérations multicommunales. A la suite de la publication de ce texte des contacts ont été pris avec les représentants des communes suburbaines. Il est bien certain en effet que sur le plan industriel, commercial, touristique et humain, la ville de Compiègne forme, avec les communes voisines, un ensemble constituant un tout présentant des intérêts étroitement solidaires »
. Dans Le Progrès de L’Oise en date du 9 Novembre 1963, Jean Legendre informe largement la population : « Il a fallu l’autorité allemande pour imposer la formation du grand Beauvais. Le grand Compiègne reste à faire. Pour ma part, j’y suis prêt. Je pense qu’il faut le préparer avant que les faits ne l’imposent. Je pense qu’il ne doit pas être réalisé sous la contrainte, mais par une libre discussion des intéressés. Je pense que l’opinion publique doit en être informée, et c’est pour cela que je demande à la presse de l’alerter. La solution la plus rationnelle serait la fusion. Je l’accepte. Que ceux qui l’acceptent également le disent. C’est aussi la solution la plus difficile. 

Il en est une autre. La constitution d’un district urbain. Elle permet à chaque commune de garder son autonomie de gestion, son maire et son conseil municipal, mais de s’associer pour des relations d’intérêt communautaire, avec les cités voisines ».

Le projet est abordé en 3 phases.

J. Legendre prend l’initiative quand, le 23 Novembre 1963, une réunion d’information inscrit à l’agenda l’idée « d’un district urbain souhaitable pour l’agglomération compiègnois » ; il est convenu de constituer une commission d’ étude comprenant le maire et plusieurs conseillers municipaux de chaque commune pour examiner les conditions de création d’un district et les attributions éventuelles d’un tel organisme pour l’agglomération compiègnoise
. La commune de Venette souscrit au projet et décide par 13 voix contre 1, le 6 Décembre 1963, de créer une « commission d’étude intercommunale chargée d’étudier tous les problèmes concernant cette création éventuelle ». Mais, le projet ne se concrétise pas le 8 février 1964.

Pendant l’année 1964, la pression préfectorale s’accroît via la « Revue d’information de l’Oise » tandis que le décret du 27 Août encourage l’intercommunalité, en instituant des majorations de subventions en faveur des opérations d’équipements menés par les groupements de communes ou les communes fusionnées.

A l’automne 1965, la nouvelle municipalité compiègnoise relance le projet.  En vain. Le contexte politique est défavorable : les élections municipales, présidentielles, cantonales s’enchaînent, marquées par des démissions au conseil municipal de la ville-centre, la rupture entre les gaullistes et l’ex député-maire. 

Non concrétisées, les réflexions du mitan de la décennie 60 s’avèrent essentielles.

i) En matière d’intercommunalité, Compiègne ne se révèle pas innovante. Les contemporains informés notent : « Depuis quelques années, une trentaine de Districts urbains se sont ainsi constitués en France. Celui de Saint Quentin est l’un des plus importants. Ceux de Clermont, de Creil et de Liancourt dans l’Oise nous montrent la voie » 
.

ii) Le Grand Compiègne projeté est plus petit, plus continu, plus industriel et urbain, plus nordique et centré sur la confluence, que le futur SIVOM ; il comprend assurément 3 communes - Compiègne, Margny, Venette-, peut-être 5 - avec Clairoix et Choisy au Bac-.  J. Legendre écrit en 1963 : «  Nul ne peut nier que les communes de Compiègne, Margny, Venette, et même Clairoix et Choisy au Bac constituent un ensemble humain, autant qu’économique dessiné par la géographie ; qu’elles vivent en étroite symbiose ; que leurs intérêts sont communs, les échanges entre elles constants ; leurs frontières parfois confondues. L’évolution démographique, le développement prévisible des centres urbains dans les vingt années à venir les rapprocheront encore. Il est difficile de différencier Margny de Compiègne ; Clairoix est le prolongement de Margny, tandis qu’un nouveau pont- route franchissant l’Oise et l’Aisne le reliera à Choisy au Bac qui rejoint Compiègne par la Zone industrielle ; Venette va devenir la sortie de Compiègne vers l’autoroute et un nouveau pont au Clos des Roses facilitera cet accès. L’agglomération va vraiment former une unité cohérente, rationnelle, logique et nécessaire. Seule subsistera peut-être une division administrative vénérable, archaïque et dépassée dont la suppression pose de délicats problèmes de personnes  »
.
iii) L’enjeu est spatial . L’ex député-maire écrit dans Le Progrès de l’Oise du 23/10/1965 :  « Il y aura 50 000 habitants à Compiègne. Il faudra trouver un exutoire dans 10 ans et ce sera Venette ».
iv) L’enjeu est temporel. «  Lorsque la ZUP de Compiègne sera achevée, il sera nécessaire de créer de nouvelles zones d’habitations, de construire d’autres groupes scolaires, d’aménager une nouvelle zone industrielle. L’exemple de la ZUP a permis de constater que près de cinq ans ont été nécessaires pour mettre au point le projet, réaliser les acquisitions et obtenir le financement. Il n’est pas trop tôt pour étudier le développement de l’agglomération de Compiègne et seul un district urbain permettra d’y parvenir »
.
v) La répétition de 1963-1965 préjuge des difficultés futures dans la construction du SIVOM : le Conseil Municipal de Clairoix prend position « à l’unanimité contre le rattachement de la commune au district urbain » le 21 Février 1964, mais décide de continuer de se faire représenter aux réunions prévues. Si Venette est favorable à la création du district, Margny s’y oppose en 1965, une minorité active prônant la fusion
. 

vi) Les promoteurs compiègnois imaginent le district urbain de manière stratégique et pragmatique : ils anticipent des intercommunalités concentriques, aux statuts divers. Ainsi, au Conseil Municipal de Compiègne, l’élu Mourichon interroge : « Si on arrive à créer un district avec trois communes, sera-t-il possible de créer un syndicat entre ce district et d’autres communes ? » Et Jean Legendre de répondre  le 15 Octobre 1965 :  « C’est prévu et nous pourrions le faire ».

vii) Le test que constitue le projet de district urbain déterminera la forme juridique de la future intercommunalité, élargie à 15 communes. «  Après les premiers travaux d’études et d’information en 1965 pour la constitution d’un district urbain, on s’est orienté vers la constitution d’un SIVOM » notent les Margnotins fusionnistes 
.

22. Le SIVOM d’Estrées Saint Denis ( 1966).

Tandis que la ville sous-préfecture tente de susciter un district urbain, l’ouest du Compiègnois est soumis à des forces centrifuges : le SIVOM d’Estrées Saint Denis, décidé le 13/02/1964 et calqué sur la trame cantonale, naît de la nécessité d’assumer la création d’un collège d’enseignement général ; il élargit ensuite ses compétences à l’entretien de la voirie (Novembre 1964), au ramassage des ordures ménagères, aux services des pompes funèbres, à l’assainissement, à l’aménagement rural. Si l’intercommunalité intègre en 1964 les villages de Le Meux (21/6), Jonquières (1/7), Armancourt (15/10), la construction s’avère fragile: Armancourt adhère pour une période d’un an puis « maintient son engagement sous condition d’avoir la possibilité de se retirer aussi librement qu’en a été admise son adhésion »
; Jonquières adhère « pour le fonctionnement du service de la voirie à titre d’essai pendant une période de deux ans résiliables dès la première année»
. Finalement, l’arrêté préfectoral du 27 Mai 1966 institutionnalise le SIVOM d’Estrées Saint Denis.

23. Le syndicat C.E.S. de Margny-les-Compiègne (1968).

Le 16 Octobre 1968, le sous-préfet demande la création d’un syndicat intercommunal pour la construction et l’entretien du Collège d’Enseignement Secondaire de Margny les Compiègne, ainsi que le ramassage scolaire. Cette mesure scelle l’émergence décisive d’un espace margnotin . Le Meux s’empresse – son adhésion précède celle de Margny (23 Octobre) -, mais de petites communes rurales s’inquiètent de la charge financière: Armancourt, Bienville, Janville, Venette 
. Le sous-préfet convoque les communes récalcitrantes : Venette adhère le 4 mars 1969, Armancourt se rallie le 18 Mars mais «  émet le vœu que le CES soit rapidement pris en charge par l’Etat pour alléger les charges communales » de  300 F par élève. Bienville ne les rejoint que le 10 Novembre 1995.

En résumé, une accélération des reconfigurations territoriales  a marqué la seconde partie de la décennie 60.

i) La question de la scolarisation obligatoire dans le premier cycle du secondaire a suscité de nouvelles expériences, concrètes et fortes de l’intercommunalité: la coopération s’est imposée pour accéder à un service de proximité désormais indispensable, sous tutelle étatique.
ii) La construction territoriale d’Estrées s’avère précaire. L’attribution au regroupement de vocations modestes souligne l’absence de projet moteur et structurant : le SIVOM d’Estrées s’est montré longtemps hostile à l’idée d’un schéma directeur qui n’aboutira qu’au XXI e siècle par la réunion des communautés de la Plaine d’Estrées et de la Basse Automne. A la volonté des communes rurales de garder leur autonomie et aux incertitudes de l’expérimentation, s’ajoutait de surcroît la menace fiscale : « l’engagement de la commune entraînera des charges budgétaires inconnues quant à la garantie des emprunts futurs et non précisés » s’inquiètaient les élus d’Armancourt
. 
iii) L’attraction croissante, qu’exerce la ville principale sur son arrière pays en matière d’emplois, de services et de flux migratoires, s’exprime en un double rabattement sur la ville centre, où le bourg de Margny joue un rôle décisif mais complexe. Le premier rabattement s’observe lorsque la constitution du syndicat CES de Margny réoriente certains flux d’administrés de la rive droite  vers la ville doublet, fédère les petites communes rurales de la rive droite et institutionnalise un espace fonctionnel qui formalise les solidarités diffuses. Cette intercommunalité prépare la formation et le rattachement au SIVOM de Compiègne comme le précise le Conseil Municipal de Le Meux 
. Le second rabattement sur la ville centre s’observe lorsqu’une puissante minorité margnotine revendique, entre 1965 et 1972, la fusion des  deux villes ponts.

iv) Mais,  contradictoirement, l’émergence d’un territoire rive droite, si évidente ou si fortement voulue, permet aux acteurs locaux d’imaginer des alliances propres à modifier les rapports de forces telle la reconfiguration stratégique de la carte cantonale. Ainsi, en Octobre 1972, le conseil Municipal de Jaux adopte à l’unanimité « une proposition constructive » de division du canton en trois : à côté de Compiègne-Nord, et de Compiègne-Sud, figurerait « le canton de la rive droite de l’Oise à prédominante rurale et ayant des caractères communs quant à la carte scolaire comprenant les communes de Bienville, Clairoix, Margny les Compiègne, Venette, Jaux, Janville, Le Meux, Armancourt, Jonquières »
.

En définitive, la géopolitique de la fin des années 60, marquées par l’affirmation du tropisme compiègnois, apparaît propice à l’émergence d’un espace de projet autour de la ville principale, à condition de maîtriser ou dépasser diverses contradictions.

III. LA CONSTRUCTION DU GRAND COMPIEGNE ( Mai 1969 – 1972)

La fondation  du SIVOM s’effectue en 5 étapes que ponctuent des arrêtés préfectoraux :

· création d’une commission mixte, véritable matrice du SIVOM (arrêté préfectoral du 16 mai 1969, modifié et complété les 25 Mai 1969 et 28 Juin 1969)

· institution du SIVOM entre 10 communes intéressées ( arrêté du 10 décembre 1970) ;

· élargissement à 12 membres suite aux adhésions des communes de Choisy-au-Bac et Saint-Jean-aux-Bois  au lendemain des élections municipales ( arrêté du 10/12/1970 modifié et complété le 15 Juillet 1971)

· second élargissement à 14 Communes avec les adhésions des communes de Clairoix et Janville (arrêté du 10/12/1970 modifié et complété le 26 Février 1972).

· aboutissement lorsque le 13 Février 1973, le Comité syndical rejette la demande de rattachement de la commune de Canly, la commune de Bienville restant à l’écart du projet.

CONSTITUTION ET ELARGISSEMENT DU SIVOM : LES 3 ARRETES PREFECTORAUX

	Arrêté préfectoral du 10/12/1970
	Arrêté préfectoral du 15/07/1971
	Arrêté préfectoral du 26/07/1972

	Le SIVOM à 10
	Le SIVOM à 12
	Le SIVOM à 14

	Armancourt 
	
	

	Compiègne
	
	

	Jaux 
	
	

	Jonquières
	
	

	La Croix-Saint-Ouen 
	
	

	Margny-les-Compiègne
	
	

	Le Meux 
	
	

	Saint-Sauveur
	
	

	Venette
	
	

	Vieux-Moulin 
	
	

	
	Choisy-au-Bac 
	

	
	Saint-Jean-aux-Bois 
	

	
	
	Clairoix

	
	
	Janville


Les démarches d’adhésion, les refus de 5 petites communes du Nord Compiègnois, ainsi que le débat margnotin sur la fusion, permettent d’identifier les enjeux, les contraintes, les ressources et les stratégies qui fondent la recomposition de la géographie administrative et la construction du grand Compiègne.

31. Les enjeux. 

A l’échelle des communes, une prise de conscience des problèmes et des solutions s’est peu à peu esquissée. Au début des années 50, la coupe de bois - de peupliers à Janville, Clairoix, Jaux, ou de chênes et châtaigniers à Jonquières – permettait de satisfaire modestement aux urgences : l’entretien de l’église, du presbytère, de l’école ; mais rapidement les ressources sont devenues insuffisantes au regard des besoins, à commencer par les défis de la démographie scolaire et de l’adduction d’eau. Margny doit alourdir la fiscalité pour parer à l’ endettement
. La réforme de 1968 qui remplace la taxe locale par une attribution de garantie sur les salaires offre une sortie de crise : à Venette, l’implantation du seul garage Citroën permet la modernisation de l’éclairage public.

Si certains problèmes et solutions sont entrevus, les débats sur la formation du SIVOM vont permettre de mettre en évidence diverses exigences .

i) Les réserves foncières. L’ambition de transformer la ville de Compiègne en une agglomération de 150 000 habitants à l’horizon 2000 impose de trouver et contrôler l’espace indispensable. «  Le territoire de la Ville de Compiègne qui s’étend entre l’Oise, l’Aisne et la forêt domaniale ne permet plus aucune création de zone industrielle ou de zone d’habitation. Lorsque la ZUP de 4.125 logements sera achevée, la ville comptera environ 50.000 habitants sur la rive gauche. L’extension de l’agglomération ne peut-être envisagée que sur le territoire de communes situées dans un rayon de 10 à 12 km  ».  Les « hypothèses de développement de la Région de Compiègne » concernent donc «  la région immédiate de Compiègne comprise entre Longueil-Annel (au Nord), Verberie (au Sud), l’autoroute du Nord (à l’ouest) et l’agglomération Trosly-Breuil Cuise la Motte ( à l’Est) »
.

ii) Le défi du nombre. Les 14 communes du futur SIVOM comptent 42 000 résidents en 1962, 48 000 en 1968, 56 800 en 1975. La croissance démographique est forte : de l’ordre de 3,21 % par an entre 1962 et 1968, soutenu par un excédent naturel élevé (11,3 pour mille) et un solde migratoire de 3241 nouveaux habitants. Jean Legendre anticipe les défis qu’impose ce dynamisme démographique : sans emploi, les habitants seraient contraints à l’exode ou aux migrations pendulaires, exposant le Compiègnois au destin de banlieue dortoir.

iii) De nouveaux besoins. L’évolution qualitative de la demande appelle des équipements désormais indispensables. Si le problème de l’approvisionnement en eau est pour l’essentiel résolu, tout ou presque est à faire en matière d’assainissement, si l’on excepte les nouveaux quartiers de Compiègne. Or la création du tout à l’égout, ainsi que le fonctionnement et la gestion du réseau comme de la station d’épuration s’avèrent fort coûteux en milieu non urbain. - L’investissement nécessaire allait se chiffrer à la somme colossale de centaines de millions de francs- Enfin, les maires escomptent de nouvelles écoles et le sport commence à devenir une préoccupation importante. 

iv) Enclencher le cercle vertueux de la croissance. Créer les zones d’activités et les quartiers d’habitations, assumer les contraintes et saisir les opportunités de développement, exigent des dépenses énormes qui ne peuvent être recouvertes à travers les ressources fiscales produites qu’au terme de 15-20 ans. Jamais une petite ou moyenne commune n’aurait eu la capacité d’endettement nécessaire pour attendre les lointaines ressources de la future fiscalité. Seule l’intercommunalité permettait le financement d’amorçage. 

v) La nécessaire mutualisation des moyens. Les communes périphériques mesuraient combien les conséquences du développement de Compiègne sur leur territoire impliqueraient des dépenses et besoins financiers disproportionnés par rapport à leurs possibilités
.

vi) La
 rationalisation des investissements et des dépenses. Le SIVOM s’engage à financer les halles de sport dans les communes de plus de 2000 habitants ou les groupes de communes qui s’associent pour dépasser ce seuil. Et seule,  l’intercommunalité fournissait l’assiette territoriale propre au fonctionnement intégré et à la gestion de services tels l’élimination des ordures ménagères. 

 Les enjeux orientent les stratégies des acteurs. Le principe de la coopération intercommunale est de s’appuyer sur les asymétries de ressources pour garantir aux cocontractants, à travers l’échange, des gains supérieurs à ce qu’ils obtiendraient isolément. Pour la ville centre, l’objectif est d’asseoir son pouvoir local afin de tenir son rang régional ; pour les autres communes, s’allier à ce pôle dynamisant et dominant permettra de mieux maîtriser l’influence de celui-ci dans les 10-15 ans à venir. Concrètement, s’associer à un fort doit permettre de bénéficier de sa dynamique – les effets induits-, et de son capital social – des relations moins inégalitaires avec les représentants de l’Etat et des administrations publiques pour obtenir les financements et expertises qualifiées indispensables à l’aboutissement d’un dossier-. La coopération n’exclue pas les tentations opportunistes : l’entrisme, qu’autorisent la construction du SIVOM et l’élaboration du SDAU, doit permettre aux acteurs les plus clairvoyants et les plus politiques, de faire inscrire leurs demandes particulières dans les programmes, d’obtenir des compensations, ou de sauvegarder certains intérêts bien compris.

 In fine, la construction du SIVOM s’explique par des particularités géopolitiques où comptent les personnalités mobilisées et l’accélération du tempo de l’action : pour les représentants de l’Etat, la mise en œuvre du VI e plan le 1er janvier 1971 détermine l’agenda ; pour certains élus locaux - à Margny, à Choisy- la question d’un grand Compiègne devient un enjeu lors des élections municipales des 14 et 21 Mars 1971
. 
32. Les porteurs du projet.

Trois hommes ont compté dans la création du SIVOM.  Selon les bons mots des uns et des autres, la naissance releva d’un genre ancien ou provincial : C. MICHEL se vit attribuer la paternité du SIVOM, J. Legendre se déclara « la maire », et F. MIANNE rédigea les actes en bon notaire. Plus que plaisante, la scénette exprime ce qu’était la mystique de la pleine croissance :  la modernisation procédait de petits noyaux de rénovateurs, issus de la fonction publique et de la classe politique, qui pouvaient s’allier à des représentants du syndicalisme, du patronat ou de l’intelligentsia. La personnalité de Jean Legendre (1906-1994) se révélant au fil du récit, nous présenterons ici les deux autres membres du trio. 

Camille MICHEL peut être présenté en  4 traits
.

Le représentant de l’Etat. Camille Michel est sous préfet de Compiègne entre Janvier 1968 et Juillet 1972, collaborant avec les préfets de l’Oise Marcel TURON ( 1966-1970) et Jacques BRUNEAU ( 1970-1974) : il représente un Etat alors encore puissant, et ses convictions grandissent sa fonction de sous-préfet. Lorsqu’il arrive dans le département, cet ancien élève de l’ENA ( 1950-1953, promotion Jean Giraudoux) a occupé les fonctions de chef de cabinet et secrétaire général de la préfecture des Hautes Alpes (1954-1955), de sous-préfet à Wissembourg ( Bas-Rhin, 1956-1962) ou  Langon (Gironde, 1962-1963), enfin directeur de cabinet du Préfet- Inspecteur Général de l’Administration en Missions Extraordinaires ( IGAME) à Tours (1964-1967). Après avoir quitté Compiègne pour Dieppe ( 1972-1976), il devient préfet de police de Marseille (1976-1978) et préfet du Cher (1978-1981).

Un militant de l’intercommunalité. C. Michel a prêché et œuvré pour le regroupement ou la concentration des communes dans toutes ses fonctions, et partout. A l’origine de cette conviction, son mémoire de stage d’énarque sur les finances communales en Meurthe et Moselle qu’obéraient certaines charges excessives, et l’ambition d’une coopération rationalisée : regroupements, fusions, associations sont « une nécessité absolue pour éviter des dépenses inutiles et des actions dispersées ou contradictoires » déclare-t-il aujourd’hui encore.  Le Sous préfet sut saisir l’occasion de la rencontre entre élus impliqués par le devenir compiègnois pour proposer «  avec une ferme et souriante autorité » aux maires concernés la création d’un syndicat à vocation multiple
. Selon ses mots,  il a «  contribué à créer l’outil. D’autres s’en sont servi  magistralement » 
. 

 Le premier vice-président du Conseil Général du Cher (1985-1998). L’arrivée à Bourges augure une nouvelle vie : dans cette terre d’adoption, l’âge de la retraite venu, l’homme commence une carrière d’élu. La ville de Jacques Cœur était à gauche, dominée par le parti communiste : en 1977, les municipales avaient assuré à Jacques RIMBAULT plus de 54 % des voix, mais les législatives de 1978 furent emportées par Jean-François DENIAU, secrétaire d’Etat chargé des affaires européennes et futur conseiller de la campagne présidentielle de Valéry Giscard d’Estaing en mai 1981. Camille Michel est proche de ce centriste atypique issu des terroirs ligériens : leur amitié date d’une scolarité dans la même promotion à l’ENA. Il  brigue sans succès le fauteuil de maire en mars 1983, mais devient durablement Conseiller Général du Cher ( 1983-1998). Quand, en 1998, dans les cantons Bourges 4 et 5, les élections éliminent au premier tour Jen-François DENIAU, président UDF-DL du Conseil général, et Camille Michel, premier vice-président UDF-AD, la carrière d’homme public s’achève.

Une sensibilité centriste. Sa personnalité et son appartenance au courant démocrate-chrétien de l’UDF s’ancrent dans l’Est français si marqué par l’influence germanique : né à Sarreguemines, le l6 Novembre 1920, ce lorrain, qui étonnait ses interlocuteurs par sa maîtrise de la langue allemande, a fait ses apprentissages en Meurthe et Moselle et le Bas-Rhin, avant de se retirer finalement à la frontière germano-française. Affinités et convergences de vues ne pouvaient que favoriser la collaboration entre Camille Michel et Jean Legendre.

Fernand MIANNE
 a compté dans l’émergence et le développement de l’intercommunalité compiègnoise par quatre faits biographiques.

Un habitus normand. Né le 7 Février 1928 à Ferrières en Bray dans l’actuel département de la Seine Maritime, l’homme est issu d’une famille d’agriculteurs sinistrée deux fois par la Seconde Guerre Mondiale – en 1940 et 1944 - : son empathie  lui permettra de comprendre propriétaires terriens ou exploitants agricoles, et de mettre en œuvre une politique amiable de réserves foncières à Jaux, Le Meux et La Croix Saint Ouen qui facilitent les implantations du Parc d’activités de La Croix  et du Lycée Charles de Gaulle. 

L’administrateur territorial. Ayant songé un temps entrer à l’Ecole Normale d’Instituteurs de Rouen, l’homme découvre l’administration communale à l’occasion d’un emploi temporaire à Gournay en Bray. Au sortir du service militaire (1948-1949), il s’inscrit à la section Administration Municipale de l’Institut d’Urbanisme de Paris, et, une fois diplômé ( Juillet 1952), se présente aux concours institués par le premier statut de la fonction publique communale : il occupe les postes de secrétaire général à Dol en Bretagne ( 1er Janvier1953- 30 Juin 1956), et Crépy en Valois ( 1er Juillet 1956-30 Avril 1962), avant d’entrer à la mairie de Compiègne. Il consacre dès lors 26 ans de sa vie au service de la ville et de l’intercommunalité  comme secrétaire général adjoint ( le 1er Mai 1962 - le 1er Février 1972), secrétaire général ( 1er février 1972- 31 Décembre 1988), premier secrétaire général du SIVOM (1971-1988). 

Le collaborateur legendriste. L’époque et les personnalités s’accommodaient encore d’équipes restreintes et réactives: J. Legendre s’était entouré d’un secrétariat particulier et d’une équipe de direction resserrée. Premier collaborateur, F. Mianné officie comme conseiller juridique, financier, administratif, et  traite maints problèmes d’aménagement : la ZUP, la ZAC de l’université, la zone d’activités de Mercière. In fine, longue expérience locale et  fidélité legendriste lui assure une carrière élective auprès de Philippe MARINI : il est adjoint au maire de mars 1989 à Mars 2001. 

 Une expérience décisive. En avril - mai 1969, le fonctionnaire suit une formation à Orléans La Source qui, organisée par le Centre de Formation des Personnels Communaux, favorise la rencontre avec des techniciens et des élus et  met en exergue quatre enseignements cardinaux :

· l’ indispensable équilibre des pouvoirs, fondé sur un compromis entre représentation des communes et poids démographique, afin d’éviter les rapports de domination et les impasses auxquels condamnait le statut de district urbain comme à  Fontainebleau - Avon ;

·  la nécessaire péréquation des ressources qu’appelait le cas de la ville nouvelle de Mourenx proche du gisement de Lacq, confrontée aux charges tenant à l’accueil de la population active, sans bénéficier des ressources afférant à l’exploitation du gaz ;
· la ristourne fiscale selon une  quotité communalité /intercommunalité trouvée avec succès à Boulogne sur Mer ;
·  la souplesse du statut SIVOM en matière d’attributions intercommunales.
L’intercommunalité compiègnoise unifiera ces dimensions en une synthèse originale.

Si le trio MICHEL-LEGENDRE-MIANNE a  compté dans l’émergence du SIVOM, leur expérience fut aussi singulière qu’emblématique soulignait Camille Michel en 2004: « je n’ai réussi que deux fois à faire quelque chose de valable. Ici à Wissembourg où j’ai créé un district puis abouti à une fusion, et à Compiègne . J’ai été heureux de pouvoir réaliser dans ma vie administrative ce qui devrait être la règle dans ce pays où l’individualisme n’est pas seulement individuel mais aussi  collectif ». 

33. La Commission Mixte, matrice du SIVOM ( Mai 1969 - Juillet 1970).

L’ arrêté préfectoral du 16 mai 1969, modifié et complété les 25 Mai 1969 et 28 Juin 1969, est matriciel, parce qu’il crée la Commission Mixte d’Etude de la Région de Compiègne dite aussi « Commission mixte locale du Schéma Directeur d’Aménagement et d’Urbanisme et du programme de modernisation et d’Equipement de la région de Compiègne »
.

L’objet de cette commission, fixé par les attendus – les dispositions de l’article 1 de la loi N° 67 1253 du 30/12/1967 dite loi d’Orientation Foncière - et l’article 1 de l’arrêté, est « d’assurer la coordination souhaitable des études d’urbanisme et de permettre aux collectivités locales de formuler une politique d’équipement compatible avec le développement urbain qu’elles envisagent compte tenu des moyens financiers dont elles peuvent disposer ». En conséquence, cette commission d’une part participera à l’établissement du Schéma Directeur d’Aménagement et d’Urbanisme de la Région de Compiègne (le SDAU), d’autre part établira un Projet de Programme d’Equipement pour la période 1971-1975, et l’ esquisse du programme 1976-1980. Ce faisant, l’arrêté du 16 mai 1969 crée un espace de projet : « Il est institué une commission mixte d’études pour la région de Compiègne couvrant les territoires des communes de Compiègne, Margny-les-Compiègne, Venette, Clairoix, Jaux, Choisy-au-Bac, Bienville, Janville, La Croix-St-Ouen, Armancourt,  Le Meux, Jonquières, Saint-Sauveur, Vieux-Moulin et Saint-Jean-Aux-Bois ». L’article 5 de nuancer : «  Cette liste pourra être élargie, par voie d’arrêté complémentaire à d’autres communes dont il se révèlera qu’elles sont intéressées par le développement de la Région de Compiègne ».

 Les représentants de l’Etat fixent l’enjeu institutionnel de la Commission lors de son installation le 6 juin 1969. M. SAVEL, directeur de l’Organisme Régional d’ Etude de l’Aire des Vallées de l’Oise et de l’Aisne (OREAV), précise : «  La croissance de Compiègne n’est pas un problème de développement économique(..). Il est nécessaire qu’une volonté commune d’aménagement soit ressentie et que celle-ci se traduise par une association à un travail efficace qui nécessite des concours conjugués des collectivités intéressées. Il n’est pas possible de tripler une population en restant dans les limites étroites d’une seule commune et un groupement est nécessaire pour faire de l’agglomération un point fort ». Et, le préfet TURON  de remémorer trois possibilités de groupement de communes - syndicat, district, communauté urbaine – avant de fixer deux ultimatums : « le temps d’une détermination est venu », le livre blanc du SDAU doit paraître avant la fin de l’année 1969. Le 11 Février 1970 est rappelée « la nécessité d’un regroupement intercommunal » ; « créer un moyen groupant les communes intéressées » constitue l’objectif prioritaire. 

Le 21 mai 1970, le sous-préfet présente cinq formules à la commission mixte, témoignant de l’évolution des débats : le syndicat de communes à vocation unique ou à vocation multiple, le district urbain, la communauté et la fusion- ; Jean Legendre recense les missions que les communes ne peuvent mener à bien seules: le centre de secours, le service du logement, l’assainissement, les ordures ménagères, les transports urbains, le SDAU et le PME ; puis est remis un modèle d’adhésion au SIVOM 
. 

Le 3 Juin 1970, le sous-préfet écrit au maire de Compiègne : «  La création d’un organisme commun présente un certain caractère d’urgence, car dès 1971, la réalisation du VI e plan dans la région de Compiègne sera conditionnée largement par cette création ». Dès lors, entre les 5 Juin et 4 Juillet 1970
, 10 communes optent pour une solution juridique et l’adhésion au Syndicat à Vocation Multiple de Compiègne, Armancourt et Le Meux se désolidarisant conséquemment du SIVOM d’Estrées ( 20 Juin et 21 Octobre 1970). Compiègne  devient le siège de l’organisation intercommunale par  délibération datée du 29 Juin. Et, le 10 Décembre 1970, un arrêté préfectoral institue le SIVOM de l’agglomération de Compiègne.

CHRONOLOGIE DES ADHESIONS AU SIVOM

	COMMUNES
	Phase 1
	Phase 2
	Phase 3

	
	Adhésion au SIVOM
	Refus d’adhésion
	Adhésion au SIVOM
	Refus d’adhésion
	Adhésion au SIVOM

	Armancourt
	20/06/1970
	
	
	
	

	Compiègne
	29/06/1970
	
	
	
	

	Jaux
	17/06/1970
	
	
	
	

	Jonquières
	29/05/1970 (a)
	
	
	
	

	La Croix St Ouen
	12/06/1970
	
	
	
	

	Margny les Compiègne
	23/06/1970
	
	
	
	

	Le Meux
	19/06/1970
	
	
	
	

	Saint Sauveur
	03/07/1970
	
	
	
	

	Venette
	18/06/1970
	
	
	
	

	Vieux Moulin
	04/07/1970
	
	
	
	

	Bienville
	
	01/07/1970
	
	
	

	Choisy au Bac 
	
	29/06/1970
	19/04/1971 
	
	

	Saint Jean aux Bois
	
	24/07/1970
	17/04/1971
	
	

	Clairoix
	
	(b)
	
	(b)
	28/01/1972

	Janville 
	
	17/06/1970
	
	24/04/1971
	21/01/1972


Source : AJM BERNARD,  Exploitation 2004 des Archives communales et communautaires.

(a) Extrait des délibérations indiquant la date 05/06/1970

(b) Information absente des archives de la commune et de la CCRC
34. Le cas d’une commune adhérente : Saint Sauveur.

Le cas de Saint Sauveur  précise les raisons d’une  adhésion rapide au SIVOM.

 L’adhésion de la commune de Saint Sauveur peut sembler paradoxale au regard de sa situation géographique : localisée au débouché de la vallée de l’Automne, sur la rive droite, la commune se trouve isolée du Compiègnois par le puissant massif forestier domanial. Fonctionnellement, la commune regarde vers la vallée de l’Automne : la gestion de l’eau l’associe à Saintines depuis la décennie 1950, et le premier cycle de l’enseignement secondaire la rattache au collège de Verberie à compter du 30 Avril 1972 ; mais, la commune se trouve isolée, à flanc de coteau, par des frontières administratives : les limites des cantons et d’arrondissements de Compiègne / Senlis. Initialement écarté de la zone d’investigation de l’organisme en charge de la planification locale- la SOREPA-, Saint Sauveur est intégré à la commission intercommunale de Mai 1969 par l’autorité préfectorale. En se  prononçant par 9 voix contre 2 pour l’adhésion au SIVOM, le conseil municipal a donc clarifié politiquement l’ appartenance de la commune.

A l’origine de ce choix fondamental se trouve vraisemblablement la saga du syndicat d’eau local, empêtré vingt ans dans des problèmes, financiers puis techniques, qui empêchèrent un temps la création du réseau d’adduction de Saint Sauveur jusqu’à provoquer la démission du Conseil Municipal. Dans ce contexte, la création d’un espace de guichet, propre à assurer financement et assistance technique, ne pouvait que constituer  une opportunité majeure, saisie parce que les projets compiègnois garantissaient la pérennité d’une entité à la fois résidentielle et industrieuse
. 

La personnalité du maire de Saint Sauveur, qui consacra 31 ans de sa vie au service de ses concitoyens, a aussi compté
. André CHAUSSY (1924-1997) était avant tout un homme de propositions et de négociations : « ses interventions fréquentes et pertinentes dans nos discussions, nous ont souvent permis de progresser dans l’intérêt de toutes nos communes », souligne M. WOIMANT
. Adhérent de la SFIO - c’est à dire socialiste -,  il occupait les fonctions de secrétaire général de la fédération syndicale des agents de maîtrise de la SEITA, ce qui lui assurait des accointances juridiques. Elu conseiller municipal en 1953, il suscita en 1958 le premier système de ramassage scolaire pour la vallée de l’Automne. Maire depuis 1965, il sut  analyser la situation locale pour développer une stratégie de recherche du bien commun alliant soutien aux ambitions compiègnoises, défense des petites communes et intérêts de Saint Sauveur bien compris. Elu secrétaire du comité syndical le 30 Décembre 1970, reconduit le 25 Avril 1971, 4 e vice-président chargé de la commission des constructions scolaires, sportives et des équipements touristiques en 1977, il joua un rôle clef en 1983, lors de la succession à la présidence du SIVOM. Quand il démissionne le 14 septembre 1984 pour se consacrer à sa nombreuse famille, il reste un partisan convaincu de l’intercommunalité : « Je conseille ( à la nouvelle équipe) de rester intégrée au SIVOM. Car le Syndicat Intercommunal est vital pour le développement de nos communes. Les grosses réalisations faites à Saint Sauveur l’ont été avec l’appui du SIVOM : avec le Syndicat Intercommunal, nous avons édifié notre nouvelle école maternelle, réalisé l’assainissement et la zone d’urbanisme qui a augmenté la population de 350 habitants » .

35. Six communes face au SIVOM et à la tutelle préfectorale.

Les réticences à l’égard du SIVOM s’exprime en 3 occasions. Le durcissement de l’opposition se marque par la coalition de six communes du Nord Compiègnois, en dépit de leurs disparités sociologiques et politiques. Le sous préfet et J. Legendre se partagent alors les rôles : le premier maintient les impératifs et les choix de l’intercommunalité, le second est appelé comme conciliateur.

La réunion du 21 Mai 1970 prépare la fondation de l’intercommunalité. Surgissent des argumentaires divers et contradictoires, portés par quelques petites communes.

i) Un regroupement inutile : Armancourt « ne semble pas concerné , il faut limiter le développement » ;

ii) L’imbroglio juridique et administratif. Le Meux précise « nous faisons déjà partie de deux syndicats » ;

iii) La diversité des besoins communs ( Choisy-au-Bac) ;

iv) Les incidences en matière de foncier et d’imposition ( Clairoix) ;

v) Paradoxalement, le maire de Janville se prononce pour la communauté, ie  pour une solution plus intégrée que le district où l’adhésion partielle est prohibée, et la représentation des communes proportionnelle au nombre d’habitants.

En Juin 1970, cinq communes rejettent le projet intercommunal : Bienville, Choisy au Bac, Clairoix, Janville et Saint Jean aux Bois .

Un rejet global est signifié et justifié par Janville le 17 Janvier 1970. « Les membres présents (..) décident à l’unanimité de ne pas adhérer au Syndicat à vocation multiple envisagé et ce pour les raisons suivantes :

1° La commune de Janville dispose d’un territoire exigu, limité par la rivière Oise et par le coteau du Mont Ganelon -. Ne couvrant que 94 hectares, Janville est en effet, la plus petite commune du département de l’Oise-.

2° Les infrastructures nécessaires sont en partie réalisées :

- adduction d’eau : 80 % terminé.

- assainissement : en cours de préparation dans le cadre du syndicat d’adduction et d’assainissement de Choisy-au Bac, Clairoix, Janville et Rethondes.

-électrification et éclairage publique (sic) : à 80 % terminés

-Ecole : 5 classes disponibles. Situation réglée.
Seuls projets restants en cours :

-création d’un plateau d’éducation physique dans la mesure où un emplacement peut-être trouvé.

-Réfection des chemins communaux : environ 1,500 Km dont une partie est déjà prévue au programme subventionnable 1971/1972.

En conséquence, les membres présents estiment qu’il n’est pas de l’intérêt de la commune d’entrer dans le Syndicat prévu, car Janville serait astreint à supporter les charges de travaux ou d’infrastructures qui ne seraient faits qu’en dehors de Janville puisque les possibilités d’agrandissement de la commune sont pratiquement nulles »
.

 Le refus d’adhérer tient largement aux attributions déléguées au SIVOM, ainsi qu’ au statut adopté par les porteurs du projet. Les opposants souhaitent adhérer de manière sélective et partielle. «  Si certaines communes sont intéressées par les troisième, quatrième ou huitième attribution, par exemple ( équipement socio-éducatif, réseau d’eau ou constructions scolaires), d’autres ne le sont, et c’est notre cas, que par les cinquième et sixième ( assainissement et ordures ménagères) » précise M. LEVERT, adjoint de Saint Jean aux Bois. L’inégalité des gains de l’intercommunalité pour les contractants en devient patente note le Conseil Municipal de Bienville: «  Il semble bien que les diverses vocations soient surtout profitables à la ville de Compiègne, voire de Margny les Compiègne, alors que d’autres plus importantes pour les petites communes aient été délibérément écartées »
.

La délégation de la mission assainissement au SIVOM pose la question d’une intercommunalité pré existante : le syndicat de Choisy. L’argument est loin d’être spécieux : «  Diverses réalisations ont été effectuées grâce à ce syndicat, affirment Julien BOURIN, maire de Clairoix, et M. PORTEBOIS son adjoint. D’autres projets sont en cours de réalisation pour lesquels le financement est déjà assuré. Les subventions et emprunts nécessaires étant acquis, l’adhésion au syndicat de Compiègne ferait double emploi et n’avancerait absolument pas la marche des travaux commencés ».

Une fois le SIVOM  installé, la poche de résistance est parfaitement identifiée . Les 5 communes alliées à Rethondes dénoncent par voie de presse les dimensions juridique, institutionnelle et fiscale de la jeune intercommunalité 
.

« L’article 3 de l’arrêté préfectoral ordonnant la constitution de ce syndicat n’est pas respecté. En effet, les communes peuvent être associées à l’activité du syndicat pour UN OU PLUSIEURS OBJETS DETERMINES ; or ce droit nous est refusé ; chaque commune doit OBLIGATOIREMENT adhérer à TOUS les objets du programme établi par le comité syndical. Dans ce cas, il ne s’agit plus d’un syndicat, mais bel et bien d’un DISTRICT » déclare M. DELAHAYE, maire de Bienville.
M. DUTERQUE, maire de Janville cible le fort dosage de proportionnalité qui préside à  la définition du nombre de délégués syndicaux: «  Nos petites communes n’auront qu’un seul délégué au sein du syndicat. UNE SEULE VOIX sur trente-six. Pourtant, le principe même du syndicat veut deux membres par commune».

Quant au maire de Choisy, et son adjoint, ils expriment leur refus des projets industrialistes et urbains: « Le fait d’appartenir à un Syndicat à vocation multiple changerait totalement l’avenir de nos communes, car celles-ci, jusqu’alors « rurales » deviendraient « urbaines ». Or, les communes rurales obtiennent plus facilement des subventions par le ministère de l’Agriculture que par le ministère de l’Intérieur.».

En conséquence, les opposants testent politiquement leurs interlocuteurs. Par délibération en date du 8 Février 1971, le Conseil municipal de Choisy demande son adhésion au SIVOM pour deux objets «  1° l’élimination des ordures ménagères ; 2° le  service incendie en cas de besoin ». La réponse du sous-préfet est conforme aux impératifs centraux, posés comme défense de l’intérêt collectif : « Ma position n’a pas variée. Et si l’adhésion partielle de Choisy-au-Bac n’a pas été admise en 1970, elle risque de ne pas l’être davantage en 1971(..). J’estime, et avec moi tous les maires qui ont adhéré au Syndicat, que toutes les vocations du Syndicat de COMPIEGNE, telles qu’elles ont été énumérées dans l’arrêté du 10 décembre 1970,  concernent et intéressent tous les habitants de la commune de Choisy-au-Bac. Il en est ainsi du schéma directeur de la Région de Compiègne, du programme de modernisation et d’équipement qui en découlent (..) . Lorsque la solidarité intercommunale est aussi patente que dans la région de Compiègne, il n’est pas possible d’admettre qu’une commune, sous prétexte que certains équipements ont été réalisés partiellement sur son territoire, profite de la progression de l’agglomération de Compiègne sans en assumer les responsabilités et sans faire preuve, à l’égard des autres communes, d’un minimum de solidarité intercommunale (..) J’espère néanmoins qu’après les élections municipales cette affaire pourra être réexaminée avec sagesse en n’ayant en vue que le seul intérêt des habitants de la région de Compiègne. Mais je crois que si les communes non adhérentes ne prenaient pas une décision favorable au cours de l’année 1971, leur adhésion à partir de 1972 deviendrait impossible par suite des engagements financiers qui devront être pris à partir de cette année 1972 (…) »
.

36. Le SIVOM s’élargit à 12, puis 14 communes membres ( 1971-1972).

Le Comte de Grammont apparaît essentiel dans le différent. Si l’orgueil de l’homme réduit le conflit à une intrigue de coterie, l’analyse stratégique confère une réelle stature au personnage. Cet ami personnel et politique de J. Legendre est maire de Choisy depuis 1935, et soutenu par son adjoint  M. Joly de Sailly.  Il est marié à la fille d’un député d’avant guerre, la Châtelaine du Francport et maire de Rethondes : Henriette de l’Aigle, Comtesse de Grammont-Crillon. L’entente entre notables locaux, représentant des lieux de villégiature, ruraux et forestiers, témoigne d’une incompatibilité entre projets territoriaux que laissait augurer le rejet  de l’unité industrielle Sifa-Diamant en 1962. Le syndicat de Choisy structure et institutionnalise cette opposition dans le Nord - Compiègnois en élargissant les alliances, notamment à Janville et à son maire, Michel Duterque, un ouvrier ajusteur de 30 ans.

Les élections municipales des 14 et 21 mars 1971 clarifient le problème et modifient la donne dans le Nord Compiègnois en portant à la tête de la commune de Choisy-au-Bac : R. Mourez. Affecté, le comte de Grammont décède en mai 1972.

Robert MOUREZ ( 1913-2000)
 est un retraité de l’Education Nationale, ancien directeur d’école primaire. Installé à Choisy au Bac en 1955, il y a exercé 15 ans. Cet homme de caractère et respecté s’affirme à gauche et laïc : d’origine jurassienne, élevé dans une banlieue parisienne, l’instituteur s’est marié à Boulogne Billancourt en Août 1936. Nonobstant les divergences politiques – Jean Legendre le disait « rosissant »-, il partage les vues du porteur de projet compiègnois en matière de logements et d’emplois industriels : «  A l’époque, se souvient  R. MOUREZ en 1984, Choisy était certes un village agréable niché dans un beau site mais déjà vieillissant, sans activités. Il y avait une spéculation foncière qui ne permettait pas aux enfants de Choisy de s’installer ici. Ce qui fait que Choisy a dû compter plus de retraités que d’actifs à ce moment là. Il nous fallait participer à la poussée économique de la région de Compiègne ». Maire de Choisy entre 1971 et 1989, R. MOUREZ sera vice président du SIVOM dès son élection, chargé des 6 e, puis 3 e commissions ( Les transports urbains, l’incendie, et l’élimination des ordures ménagères en1971,  l’équipement en 1977). L’homme est et restera  un farouche partisan du SIVOM, y compris lorsque s’affirme et se structure politiquement l’opposition cosacienne à l’urbanisation : « Jamais le SIVOM ne m’a imposé quelque chose. Ce qui a été fait avec lui, nous l’avons demandé. Au SIVOM, j’ai trouvé une aide administrative et un concours financier appréciable »
. 

Le camp des opposants au SIVOM se disloque en avril 1970 : Saint Jean aux Bois se  rallie  le 17, Choisy au Bac le 19. Mais Janville campe sur ses positions le 20. Le Nord Compiègnois se trouve confronté à un imbroglio dont le syndicat de Choisy est l’enjeu ou le prétexte pour 4 raisons :

i) Les contraintes techniques du plan d’assainissement: les études sont achevées, les financements réunis et programmés, l’appel d’offre réalisé.

ii) Les contraintes juridiques : « Une commune peut dans certaines conditions quitter un syndicat, mais un syndicat peut-il abandonner une commune contre son gré ? »
.
iii) Des contraintes financières. D’une part, « l’adduction d’eau et l’assainissement sont des services inséparables », « la taxe de déversement à l’égout étant calculée sur le nombre de mètres cubes d’eau consommés » 
. D’autre part, tout abandon du syndicat pose la question de la répartition des charges : «  les dépenses du syndicat seraient beaucoup trop lourdes à supporter si le nombre des dits habitants était réduit »
.
iv) Des contraintes administratives. L’arrêté préfectoral du 21 Juin 1966 étendant les missions du syndicat de Choisy à l’assainissement doit être abrogé par la tutelle étatique.

Les conseils municipaux s’appuient sur ces contraintes pour bloquer l’élargissement du SIVOM ou exiger des adhésions partielles durant l’automne 71 . La commune de Choisy demandant à ses partenaires son retrait du syndicat pour la seule vocation assainissement ( 13 Septembre 1971), s’en suivent 3 démarches.

i) Clairoix sollicite à nouveau une adhésion partielle ( Octobre 1971), sans succès
.

ii) Le syndicat intercommunal de Choisy refuse le retrait de la commune éponyme  (8/11/1971). Décision que confirme  le conseil municipal de Janville par 9 voix sur 10 (16 Novembre). 

iii) Le sous préfet intervient, et exige des édiles de Janville une nouvelle délibération à bulletins secrets : le 13 décembre, par 7 voix contre 5, le départ de Choisy est accepté. 

La messe est dite : le comité syndical admet le retrait de Choisy le 14 Janvier 1972 ; les communes de Janville et Clairoix adhèrent au SIVOM les 21 et 28 Janvier « considérant qu’aucun travail d’assainissement n’a été entrepris sur le territoire de la commune de Janville à ce jour »
.
La question n’est pas close pour autant. La commune de Rethondes s’inquiète car, désormais, « la charge (des travaux d’assainissement) portera sur 151 habitants au lieu de se trouver répartie sur près de 5000 » 
. Son maire, la Comtesse de Grammont-Crillon, fait appel à Jean Legendre : « Le S.V.M. de Compiègne se trouvant partie prenante en ce très sérieux problème syndical et communal, je souhaiterais que vous recherchiez et que vous me soumettiez des possibilités équivalentes pour nous et qui vous paraîtraient les plus équitables »
 ; elle refuse les retraits de Clairoix et Janville, menace  de recours auprès du tribunal administratif. L’épilogue se trouve dans l’arrêté préfectoral du 26 Juillet 1972 qui abroge l’arrêté du 21 Juin 1966, et  restreint les activités du syndicat de Choisy à la fourniture d’eau. 

Pour les porteurs du projet d’un Grand Compiègne, les conséquences de la crise sont triples : i) le SIVOM passe de 10 à 14 Communes ; ii) l’aire du SDAU s’avère maîtrisée ; iii) des gages sont donnés aux nouveaux entrants: à Janville, l’assainissement de la rue de l’Eglise et le captage des eaux de source sont  exécutés en 1973
.

37. Le débat margnotin : Fusion ou SIVOM ? 
.

Alors que les acteurs locaux affrontent les questions  de la fondation et de l’élargissement du SIVOM, un débat enfièvre Margny-les-Compiègne : faut-il fusionner les deux villes jumelles, Margny avec Compiègne ?

Ebauché en 1965, le projet d’une fusion avec Compiègne ressurgit à l’approche des élections municipales de 1971. Le 3 Juin 1970, des personnes émues par la situation financière de leur commune créent une association, présidée par C. BELLAT, chef de centre postier à la retraite, puis R. THORETTE, professeur de lycée, pour « obtenir dans les meilleures conditions la fusion de Margny-les-Compiègne avec Compiègne ». Observée par le maire de Compiègne, la démarche est rejetée par une courte majorité de Margnotins, lors du second tour des élections municipales le 21 mars : la liste fusionniste « Pour le renouveau de Margny –Les-Compiègne » obtient  49 % des suffrages et 5 élus sur 23 sièges. Le débat se  poursuit néanmoins au Conseil municipal, avivé par la loi du 16 Juillet 1971  qui encourage les regroupements et fusions de communes
. Deux solutions s’offrent : la fusion pure et simple ou la fusion-association . L’agenda compte : la Commission d’études des fusions doit remettre ses conclusions le 15 Septembre 1972, la première phase d’application de la loi se termine le 10 Décembre.

L’Association et l’opposition municipale militent pour la fusion-association. Margny conserverait son nom, garderait une mairie annexe, aurait un maire délégué, jouirait d’une commission consultative comprenant les conseillers domiciliés dans la commune plus 8 membres désignés parmi les habitants. L’association  explore 4 lignes d’action : i) la convocation d’une réunion publique d’information le 15 Juin 1971 ; ii) la publication d’un bulletin manuscrit (Octobre 1971), puis titré « Pour » et imprimé (décembre 1971), dont la parution s’échelonne sur 7 numéros jusqu’en septembre 1973; iii) l’adresse aux autorités de tutelle et aux élus, notamment les maires de Compiègne et Venette, d’un mémoire en deux parties, l’une historique confiée à R. Thorette, l’autre financière rédigée par M. Durousseau ; iv) enfin, la préparation du référendum susceptible de survenir en 1972. 

Les arguments pour la fusion sont classiques, la rhétorique articulant la problématique locale dans le langage des aménageurs et de la géographie économique, industrielle et urbaine, des années 60 : 

· La question de la fusion est ancienne, remontant à la grande Révolution.

· Margny connaît un affaiblissement démographique : entre 1962 et 1968, c’est la seule commune urbaine de l’agglomération compiègnoise à connaître un déclin du fait d’un solde migratoire négatif, supérieur au taux de croissance naturel.

· Margny, dénué de « puissance de commandement »  ne constitue pas un  « complexe socio-économique indépendant ». Comme l’attestent les mouvements pendulaires des travailleurs, la fréquentation de Compiègne pour les services spécifiques ( cinéma, banque, office notarial, hôpital, maternité), « la fusion est moralement, psychologiquement faite ». En matière postale, elle est effective.

· Le cloisonnement produit de la ségrégation sociale avec «  la seule perspective d’être seulement une banlieue sordide d’un Compiègne en plein essor ». Et de rappeler le précédent de 1845 quand Compiègne a proposé de doter Margny de l’électricité sans succés. «  Cet éclairage, ce n’est qu’un demi siècle plus tard, en 1890, qu’il put être établi à Margny ! Refuser la fusion aujourd’hui n’est-ce pas se risquer à n’avoir que dans cinquante ans l’équipement dont nous avons besoin dès maintenant »

Le statut SIVOM appelle pour les fusionnistes son dépassement pour 4 raisons :
i) Il implique la perte de pouvoirs communaux. Le siège, la présidence, le secrétariat du syndicat se trouvent à Compiègne. 
ii) Le processus décisionnel à deux degrés est lourd et insatisfaisant : les élus margnotins doivent voter les délibérations du Comité Syndical sans pouvoir ni étudier longuement le dossier, ni modifier les textes. 
iii) L’analyse financière des coûts et des avantages, la fiscalité syndicale ainsi que l’évolution du district clermontois, plaident pour la fusion.
iv)  Le syndicat ne constitue pas une communauté, mais un conglomérat d’intérêts particuliers : les délégués «  ne peuvent avoir que des comportements de défense de prérogatives, de partage, de répartition, de report de charges, et non la prise en charge commune des problèmes de l’agglomération ».
 Et l’association de proclamer : « seule la fusion par une véritable transsubstantiation pourra nous rendre une indépendance : nous ne serons pas soumis à Compiègne, puisque nous serons Compiègne ».
Au  Conseil Municipal, la problématique fusionniste anime les débats jusqu’en Octobre 1972. Lors de l’élection du maire Aimé DENNEL (1971-1981), la question de la constitution d’une commission pour étudier l’éventualité de la fusion est posée le 28 Mars, renouvelée les 7 Avril, 11 Mai 1971, et à l’occasion  de l’adoption du règlement financier intercommunal ( 8 Juillet 1971) : le maire « répond qu’il ne voit pas pour le moment l’utilité d’une telle commission, la ville de Margny adhère déjà au Syndicat à Vocation Multiple de la Région de Compiègne »
. 

Le 11/09/1972, l’imminence de la décision concernant la fusion détermine le débat sur le remodelage de la carte cantonale qui  sépare les communes de Margny et Venette : le conseiller THORETTE s’écrie: «  Avant de s’occuper du canton, il faut s’occuper de la commune ; et la commune, c’est le problème de la fusion ».

Et l’argumentation de s’étoffer. 

 Pour la fusion et contre le SIVOM, l’insuffisance des moyens financiers : « Si j’étais à Venette, précise le conseiller DUROUSSEAU, je ne demanderais pas au Conseil Municipal la fusion de Venette avec Compiègne parce que Venette a su profiter des avantages d’implantations commerciales et industrielles et peut se suffire à elle-même » ;   l’artificialité des limites intercommunales: «  Quand on voit la ligne de chemin de fer d’un côté, la gare de l’autre, ce n’est pas normal, la frontière naturelle, c’est l’Oise », «  Si vous protestez contre cette délimitation fantaisiste, choisissez la fusion »
Contre la fusion et pour le SIVOM, la conservation d’une représentation communale : «  le jour où il y aura fusion, il n’y aura plus qu’un Conseil Municipal élu au scrutin de liste et Margny ne sera pas forcément représenté, à moins que Monsieur le Maire de Compiègne y consente ; actuellement nous avons encore nos délégués qui ont voix délibératives » 
.
L’affaire trouve son épilogue en Septembre 1972, quand la commission départementale rend ses conclusions et n’envisage pas la fusion. Dès lors, jugeant les investissements insuffisants, Marc Durousseau vote régulièrement contre le budget annuel et finit par démissionner fin 1974, après avoir déploré qu’il y ait désormais des conseillers municipaux privilégiés : ceux qui participent aux décisions du SIVOM. 

IV. LE SIVOM, UNE INSTITUTION ET UNE ORGANISATION
L’organisation du SIVOM procède de la gestion de divers enjeux telle que l’autorisait le cadre juridique d’alors : les textes législatifs sur les syndicats à vocations multiples étaient peu nombreux, courts, souples et libéraux. Un contexte qui a permis de conférer une dimension singulièrement innovante à l’expérience compiègnoise.

41.  La répartition des pouvoirs. 

Les réticences à l’égard de l’intercommunalité  tiennent banalement au problème de la perte de pouvoir qu’ implique, pour l’élu municipal, la représentation de chaque commune au sein d’un regroupement. Les statuts syndicaux pouvaient déroger à la règle de 2 délégués par commune et prévoir un nombre de représentants plus ou moins proportionnellement à la population ; dans les faits, les exécutifs des villes moyennes tenaient compte du poids démographique de la ville centre pour fixer le nombre des délégués par commune : M. Woimant se souvient que le maire de Chambéry fut ainsi éberlué d’apprendre que Compiègne ne détenait pas la majorité absolue des voix au Comité syndical
.

J. Legendre et F. Mianné établirent deux principes en matière de répartition des pouvoirs
 : i) il faut tenir compte de la population ; ii) Compiègne ne doit en aucun cas disposer de la majorité absolue par respect de l’autonomie communale. 

Au cours de l’année 1970, sont donc élaborées 6 «  formules », fondées sur 3 arbitrages
. Le premier arbitrage définit le seuil démographique minimal pour l’attribution d’un délégué par commune : 1000 habitants ( formules 1,2,3), 2000 ( formule 4,6), 2500 (formule 5). Le deuxième arbitrage concerne  la seconde tranche démographique pour l’attribution d’un délégué supplémentaire : 5000 habitants pour les formules 1 à 5. Le troisième arbitrage tient à l’ajout ( formules 2 à 5) ou non de délégués par tranche de 2500 habitants. Les scénari aboutissent à trois types de rapports de force : la formule 1 attribue à Compiègne 8 délégués sur 29 ; les formules 2 à 5 affectent 13 délégués à Compiègne sur 37, 34, 31,30 sièges ; la formule 6 confère 17 délégués sur 35 à la ville principale. L’étude sélectionne les formules 5 et 6 qui interdisent la confiscation du pouvoir par les Compiègnois et limitent étroitement le nombre d’alliances nécessaires pour disposer de la majorité absolue. Lors de l’institution du SIVOM, la formule 6 est retenue. 

La répartition des pouvoirs peut donner lieu à deux interprétations contradictoires.

i) L’ analyse stratégique ne manquera pas de s’attarder sur les asymétries mises en place. Le premier conflit au sein du Comité syndical que suscite la création de la ZAD de Venette le 21 Décembre 1973 et le vote qui s’en suit, avec 21 voix pour ( dont 2 pouvoirs) et 18 contre
, montrent en effet que les concepteurs du SIVOM avaient identifié une configuration optimale pour concrétiser leurs objectifs de développement urbain dans le contexte politique d’alors – l’appui indéfectible de la mairesse de Vieux Moulin-.

ii) Mais, les faits témoignent d’un refus constant de la domination chez les porteurs du projet intercommunal et de la prédominance d’une logique de coopération.

En décembre 1970, Compiègne détient 17 délégués sur 31 suite aux refus d’adhérer de 5 communes. Par lettre du sous-préfet en date du 12 Septembre 1970, 3 communes péiphériques se trouvent  dotées de représentants supplémentaires :  Margny voit le nombre de ses voix élevé de 3 à 5, Venette et La Croix de 2 à 3. Les adhésions à venir n’appellent pas une révision du nombre de délégués compiègnois.

Lorsque l’arrêté du 18 Novembre 1986 améliore le fonctionnement de l’intercommunalité en attribuant aux communes dotées d’un seul délégué titulaire un délégué suppléant susceptible de siéger au comité syndical avec voix délibérative en cas d’empêchement pour les délégués titulaires, ce texte résulte de la modification de la législation grâce à un amendement préparé par les services du SIVOM de Compiègne et proposé au Parlement par le Sénateur A. Bouquerel.

25 ans plus tard, les variations de la démographie n’ont que peu modifié la répartition initiale des pouvoirs : en 1995, le nombre de délégués total est passé de 41 à 47 ;  Compiègne compte  3 voix supplémentaires et 3 communes ont changé de catégorie : Choisy rejoint La Croix et Venette dans la classe 3 délégués ; Le Meux et Jaux entrent dans la classe 2 rejoignant Clairoix et Saint Sauveur ; la classe 1 ne compte plus que 5 communes  contre 7 en 1986.

 LE NOMBRE DE DELEGUES AU COMITE SYNDICAL

	
	Les 6 formules 
	Evolution de la composition du Comité Syndical 

	
	1
	2
	3
	4
	5
	6
	12 Sept 1970
	Avril

1971
	Janvier

1972
	Juin

1986
	1995

	1. ARMANCOURT
	1
	1
	1
	1
	1
	1
	1
	1
	1
	1
	1

	2. CHOISY-AU-BAC
	2
	2
	2
	1
	1
	1
	
	2
	2
	2
	3

	3. CLAIROIX
	2
	2
	2
	1
	1
	1
	
	
	2
	2
	2

	4. COMPIEGNE
	8
	14
	13
	13
	13
	17
	17
	17
	17
	17
	20

	5. JANVILLE
	1
	1
	1
	1
	1
	1
	
	
	1
	1
	1

	6. JAUX
	1
	1
	1
	1
	1
	1
	1
	1
	1
	1
	2

	7. JONQUIERES
	1
	1
	1
	1
	1
	1
	1
	1
	1
	1
	1

	8. LA CROIX 
	2
	3
	2
	2
	2
	2
	3
	3
	3
	3
	3

	9. MARGNY
	3
	4
	3
	3
	3
	3
	5
	5
	5
	5
	5

	10. LE MEUX
	1
	1
	1
	1
	1
	1
	1
	1
	1
	1
	2

	11. ST-JEAN
	1
	1
	1
	1
	1
	1
	
	1
	1
	1
	1

	12. ST-SAUVEUR
	2
	2
	2
	1
	1
	1
	2
	2
	2
	2
	2

	13. VENETTE
	2
	2
	2
	2
	1
	2
	3
	3
	3
	3
	3

	14. VIEUX-MOULIN
	1
	1
	1
	1
	1
	1
	1
	1
	1
	1
	1

	15. BIENVILLE
	1
	1
	1
	1
	1
	1
	
	
	
	
	

	TOTAL
	29
	37
	34
	31
	30
	35
	35
	38
	41
	41
	47


Sources : A JM BERNARD, Exploitation 2004 des archives de la CCRC et de Choisy-au-Bac.

La conclusion peut être celle que nous empruntons au Président Woimant : «  Il est évident que J. Legendre avait raison et qu’un groupement de communes ne peut fonctionner que dans le consensus. Et la quasi totalité des décisions est prise à l’unanimité ou à une très large majorité grâce à la règle fixée »
.

42. Le dispositif organisationnel.

La composition du bureau du SIVOM et la formation des commissions – 5 en 1970, 6 en 1971 et 1977 -, obéissent à trois principes : i) affermir l’institution intercommunale ; ii) récompenser les ralliés ; iii) équilibrer les pouvoirs entre communes périphériques, entre bourgs et villages, rive droite et rive gauche. Dans cet esprit, J. Legendre sait pouvoir compter, au delà de ses amis politiques, sur deux hommes qui pourraient être ses adversaires : A. Chaussy et R. Mourez.  A l’épreuve de l’expérience fondatrice, se dessine alors la « génération historique » (1969-1983), qui regroupe, autour de J. Legendre, Aimé DENEL, chef de service à Englebert et maire de Margny, Robert MOUREZ, maire de Choisy-au-Bac, Albert CUIF, maire de La Croix-Saint-Ouen, André LEDOUX, maire de Venette, André CHAUSSY, maire de Saint-Sauveur, Colette PITTARD, maire de Vieux-Moulin.

Colette PITTARD est le dernier grand témoin de cette équipe d’élus fondateurs
 : n’étaient 7 ans passés au service de la DASS et des enfants placés, mairesse fut son état pendant 46 ans. Lorsqu’elle choisit de s’installer dans le Compiègnois en 1946, cette femme a reçu une éducation bourgeoise et atypique qui en a fait une personne aguerrie, optimiste et altruiste, un rien pétulante : née en Novembre 1924 à Paris dans le XVI e arrondissement, elle a grandi entre l’avenue Henri Martin, l’ école Sévigné, le Cap Gris Nez, et la maison champêtre de Vieux Moulin achetée en 1923 ; son père, Charles Paul, le  fondateur de la médecine légale, expert des grands procès criminels du XX e siècle, l’a confrontée  adolescente aux morgues et aux prisons. Son avenir compiègnois se dessine quand son père se récusant, elle devient conseillère  municipale (1953) puis maire de Vieux Moulin (Juin 1956), faisant ses apprentissages de femme élue auprès de la Comtesse de Grammont.  Les batailles de l’eau et de l’électrification, la question de l’assainissement la transforment en partisan convaincu de l’intercommunalité d’autant que le mentor Jean Legendre organise une sorte d’école des maires: Vieux Moulin devient l’allié indéfectible de Compiègne. Mais les démêlés avec l’ONF, et la nécessaire défense des intérêts communaux auprès des administrations déterminent, au sein du SIVOM, le « groupe des maires forestiers » autour des duettistes PITTARD - CHAUSSY. Lorsque la relève des fondateurs de l’intercommunalité s’organise,  la représentante de Vieux Moulin joue un rôle majeur dans la succession de J. Legendre ( 1983), devient sixième vice-présidente, et menace le SIVOM d’éclatement si sa commune n’obtient pas l’assainissement (1985). En 2001, les recompositions politiques locales ont mis un terme à cette longue carrière publique ainsi qu’à une époque de l’histoire du Compiègnois. 

                                   COMMISSIONS ET VICE PRESIDENCES DU SIVOM

	COMMISSIONS (a)
	1971
	1977

	Aménagement et Urbanisme 
	Aimé DENNEL (Margny)
	Michel WOIMANT (Compiègne) (b)



	Finances
	André LEDOUX (Venette)
	Aimé DENNEL (Margny)



	Equipement
	Albert CUIF (La Croix Saint Ouen)
	Robert MOUREZ (Choisy au Bac)



	Constructions scolaires, sportives et 

équipements touristiques
	Lilian LEMAIRE (Armancourt)
	André CHAUSSY  (St Sauveur)

	Constructions 

socio-éducatives, 

logement, affaires sociales
	Lucien GUIBERT (Jaux) (b)
	Albert CUIF (La Croix Saint Ouen)

	Transports urbains

Services incendie

Elimination des ordures
	Robert MOUREZ (Choisy au bac)
	André LEDOUX (Venette)


Source : AJM BERNARD, Exploitation 2004 des Bulletins Municipaux de Compiègne. 

(a) Désignation des Commissions 

(b) Adjoint au maire 

43. Le règlement financier.

Au printemps 1971, le SIVOM adopte son règlement financier. Celui-ci s’avère décisif, au delà du fait  qu’il dote le syndicat des moyens financiers indispensables.

Comme annoncé lors de l’institution du regroupement, le sous-préfet recommande, le 29 avril 1971, l’institution de centimes syndicaux. Le 25 Juin, suite au travail de la commission des finances présidée par M. GUIBERT, délégué de Jaux, est adoptée la règle selon laquelle reviennent, en outre au SIVOM, 75 % du produit des patentes mises à la charge des industries ou activités implantées sur les territoires communaux dans des zones aménagées par le syndicat, et 85 % de ce produit pour les établissements commerciaux de ces mêmes zones
. Le 12 Mars 1990, une modification du  règlement unifie les taux et les fixe à 75 % .

Plus que l’origine incertaine du dispositif, on soulignera la pertinence pragmatique des conventions adoptées. 

i) Le syndicat a une fiscalité propre. Cela signifie qu’il peut lever l’impôt sans passer par les budgets des communes le composant, les mêmes sommes figurant deux fois dans les dépenses publiques. Par là, comme le souligne C. Michel, « le SIVOM de Compiègne  avait une particularité qui ne se trouvait pratiquement pas ailleurs ».

ii)  Les principes de coopération sont clairs : «  Ce règlement crée une solidarité aussi large que possible entre les communes syndiquées et définit les conditions de financement des réalisations intercommunales. Certes, dans un premier temps, des Communes auront à participer pour des équipements, alors qu’elles n’auront pas encore bénéficié de l’intervention du Syndicat. Dans les Budgets qui suivront, elles obtiendront ce concours soit pour des constructions, soit pour des travaux d’aménagement » 
.

iii) Une partie importante des ressources financières du SIVOM résulte des actions du syndicat sans lequel ces ressources n’auraient pu exister : les contribuables et  communes contractantes ne peuvent donc se plaindre d’être dépossédés. 

iv) 25 % ou 15 % de la taxe professionnelle revenant à la commune d’accueil des entreprises est incitatif d’autant que l’impôt foncier correspondant aux immeubles des entreprises reste affecté aux communes.

v) Enfin, les règles retenues par le SIVOM s’avèrent d’heureuses anticipations : elles faciliteront  la transformation du syndicat en Communauté de Communes en 1999 et limiteront  les problèmes dus à  l’instauration d’une taxe professionnelle unifiée ( TPU) obligatoire pour le passage en Communauté d’Agglomération en 2004.

44. Des vocations multiples.

A l’origine, les vocations du syndicat sont au nombre de 10 : 

1° Etablissement et exécution du schéma directeur et du P.M.E.

2° Création de zones industrielles, zones d’habitations et ZA

3° Equipements socio-éducatifs et tourisitiques

4° Extension des réseaux d’eau et captage

5° Assainissement

6° Elimination des ordures ménagères

7° Service public des transports

8° Construction d’école primaires

9° Service incendie

10° Service du logement.

Deux modifications ayant été apportées au texte fondateur - extension des attributions  en matière de POS et de ZAD ( 1/08/1977), suppression de la vocation transports urbains à une époque où il n’était pas question de mettre en place des transports en commun hors de Compiègne ( 18/10/1982)-, l’application de la loi du 7 Janvier 1983 relatives à la répartition des compétences entre collectivités en matière d’urbanisme posant localement problème, l’arrêté préfectoral refondu du 23 Décembre 1987 détaille les neuf missions du SIVOM dans son article 4 comme suit : 

« Le syndicat exerce les attributions suivantes :

1° établissement et exécution du schéma directeur d’aménagement et d’urbanisme ; élaboration et adoption des plans d’occupation des sols ; élaboration de documents relatifs à la coopération intercommunale ;

2° création et aménagement de lotissements, de zones d’activités et autres zones opérationnelles ;

3° construction d’équipements socio-éducatifs, sportifs et touristiques. a) constructions de halles de sports dans les communes ou groupement de communes de plus de 2000 habitants ; b) construction de complexes sportifs répondant aux besoins de l’agglomération ;

4° extension et exploitation des canalisations maîtresses d’adduction d’eau et des captages ;

5° construction et exploitation des réseaux d’eaux usées et des stations d’épuration ;

6° élimination des ordures ménagères ;

7° construction d’écoles pré-élémentaires ou élémentaires ;

8° gestion et équipement du centre de secours principal et des corps de première intervention ;

9° en matière de logement : programmation et attributions ; tenue du fichier ; gestion de résidences pour personnes âgées. » 

V. UN PROJET ABOUTI.

Le SIVOM constitue un facteur de recomposition territoriale : son processus d’intégration est susceptible de déstabiliser l’ environnement proche, d’autant que l’article 143 du Code de l’Administration Communale précise : «  Des communes autres que celles primitivement syndiquées peuvent être admises à faire partie du Syndicat avec le consentement du Comité du Syndicat » sans pouvoir passer « outre à l’opposition de plus d’un tiers des Conseils Municipaux ». Dans ces conditions, l’harmonisation des géographies administratives et électorales, ainsi que  les cas de Canly et Bienville,  témoignent des cadres et des limites que les porteurs de l’intercommunalité et les contractants s’étaient fixées.

51. L’harmonisation des circonscriptions (1972).

Le problème initial tient à l’unicité du canton de Compiègnois dont les frontières s’opposent aux impératifs fonctionnels et expansionnistes : si limites sud de canton et d’arrondissement se confondent coupant la commune de Saint Sauveur de la vallée de l’Automne, la méridienne ouest sépare Margny de Lachelle, Venette de Rémy, Jonquières de Jaux, Armancourt et Le Meux de la Croix Saint Ouen.

A l’automne 1972, un nouveau découpage harmonise les limites, mais divise le Compiègnois en deux cantons - Compiègne Nord, et Compiègne Sud -
. Au regard  du processus d’affirmation d’un espace de coopération intercommunale, la mesure s’avère paradoxale : à Margny, la séparation d’avec Venette est jugée contraire à l’espace de projet, et, un membre de la majorité, M. Lemoine, précise, dans la maison commune, le 11 Septembre 1972: « c’est au chef lieu de canton que devrait se trouver automatiquement un SIVOM et les cantons devraient être groupés non pas pour des raisons de populations mais pour des raisons économiques ». De leurs côtés, les Jauens proposent le 28 Octobre 1972 de regrouper les communes du SIVOM de la rive droite pour former un troisième canton compiègnois. Contradictoires, ces dénonciations attestent de la force symbolique du projet intercommunal en 1972. 

Cadres intercommunaux et électoraux se crédibilisent réciproquement, au moins institutionnellement :  la recomposition du syndicat de Choisy rabat Rethondes sur le canton d’Attichy pour l’assainissement, le découpage cantonal justifie le refus syndical du rattachement de la commune de Canly au SIVOM ; les communes de Le Meux, Armancourt et Jonquières quittent la circonscription de Clermont-Crépy afin d’être représentées à l’Assemblée Nationale par le député du reste de l’agglomération de Compiègne
.

Définition territoriale du SIVOM et  remodelage partiel de la carte cantonale, ont-ils été menés de pair ? Aux interrogations des élus et des chercheurs, C. Michel répond négativement
. Si tel est le cas, il faut admettre que seules la démographie, la topographie et les réserves foncières nécessaires à une agglomération de 150 000 habitants ont décidé de la géographie administrative.

52. Le rattachement de Canly au SIVOM (1972-1973). 

Le Conseil Municipal de Canly tente deux démarches. 

Le maire, M. Leduc, propose d’abord une fusion à Jonquières : la demande est rejetée, à l’unanimité, «  Jonquières faisant déjà partie du SIVOM de Compiègne », le 11 Février 1972
. Neuf mois plus tard, le 24 Novembre 1972, la commune sollicite son rattachement au SIVOM de Compiègne 
 : « L’assemblée déclare qu’elle est concernée par le développement de l’agglomération de Compiègne, que les habitants de Canly se rendent souvent dans cette ville et que les enfants fréquentent le CES de Margny les Compiègne »
. 

 Saisi de cette demande par le Sous-Préfet ( 22 janvier 1973), le Comité syndical la rejette le 13 Février 1973 au regard de 4 considérations:          

i) La commune de Canly n’a pas été rattachée au canton de Compiègne Sud lors du redécoupage cantonal de 1972 et continue de faire partie du canton d’Estrées Saint Denis ;
ii) « Son territoire ne dépend pas du SDAU de l’agglomération de Compiègne » ;
iii) La commune « n’a pas été retenue par les propositions de la commission des élus chargée d’étudier le regroupement des communes »
. 
iv) Par lettre séparée, J. Legendre précise au maire de Canly : « D’autres communes des environs et qui ne font pas partie des cantons Nord et Sud de Compiègne ayant l’intention de présenter des demandes analogues, il risquerait d’en résulter un déséquilibre des cantons ruraux de la Région » (16 Février 1973).

L’ordonnancement des arguments selon une chronologie remontant dans le temps, ainsi que le commentaire final, témoignent d’une décision largement  politique. 

Les délibérations municipales communiquées au Comité syndical dessinent un espace de 10 communes concernées par la question (Venette, Jaux, Jonquières, Armancourt, Le Meux, Saint Sauveur, Saint Jean aux Bois, Clairoix, Compiègne, Janville). Mais, les réactions sont diverses. Si la plupart des communes avalisent la décision syndicale, telle Venette « considérant le bien fondé des dits motifs »
, le conseil municipal de Jaux regrette à l’unanimité de ne pouvoir accepter l’adhésion
 ; et une commune se déclare favorable à l’adhésion, Janville, le 30 mars 1973.

53. Le cas de Bienville.

Bienville est resté, jusqu’au début du XXI e siècle, l’une des rares collectivités territoriales du Compiègnois et de l’Oise, avec Lachelle, à refuser d’adhérer à une communauté de communes. Comprendre cette situation exceptionnelle, née de la  mise en place du SIVOM de Compiègne, impose de mesurer 3 dimensions :

i) Le cas reste emblématique des interrogations qui assaillent les conseils municipaux et les résidents des petites communes face aux projets d’intercommunalité tels qu’ils leur sont régulièrement proposés : la personnalité de Marcel Montigny, secrétaire de mairie - instituteur à Bienville de 1956 à 1974 puis premier magistrat communal de 1977 à 1989, a compté dans l’expression de ces doutes
.
ii) Paradoxalement, le refus d’adhérer au SIVOM n’impliquait en aucune manière le rejet de toute intercommunalité. Adhérente du syndicat d’assainissement de la vallée de l’Aronde ( 15/6/1968), la commune, membre de la commission mixte d’organisation de l’agglomération compiègnoise, participa à l’élaboration du SDAU, afin « d’arriver à des solutions qui satisfassent tout le monde » 
. Au cours de la décennie 90, elle a souscrit à divers regroupements à vocation unique tels le syndicat du Site du Mont Ganelon (2/9/1991).
iii) L’exception Bienville a été tolérée en raison du pari des responsables locaux sur l’impuissance solitaire, leur croyance en l’effet de démonstration que pouvaient administrer les 3 vagues d’adhésions au SIVOM, ainsi que l’absence d’enjeux locaux pour le développement compiègnois – pas même la déviation de la RN 32.-
L’histoire retiendra que la commune de Bienville a tenté d’expérimenter, au coup par coup, un contre projet de développement fondé sur une localité restreinte ainsi que des solutions modestes en matière de lotissement ou de gestions des déchets. Une expérience historiquement originale, mais non durable
.

  

Le projet intercommunal aboutit en 1973 : le rejet de la demande de rattachement de la commune de Canly  explicite les limites des ambitions compiègnoises ; les conditions de l’indépendance de Bienville  en apportent la preuve implicite. Circonscrite, la problématique du « Grand Compiègne » était de nature  à rassurer les collectivités territoriales voisines.

CONCLUSION GENERALE.

L’analyse rétrospective des débuts de l’intercommunalité pointe 2 dimensions. La fondation du SIVOM - somme toute rapide- fut préparée par une longue période d’apprentissage sur fond de recomposition fonctionnelle de l’espace compiègnois. Les années 69-72 furent épiques, marquées par l’obligation pour les acteurs et territoires locaux de se déterminer face aux multiples initiatives et interpellations coordonnées autour de la ville de Compiègne. La dimension romanesque de cette histoire tient à l’importance du politique, les concepteurs et porteurs du projet ayant su se distribuer les rôles, jouer sur plusieurs registres pour dégager habilement un consensus.

In fine, le Grand Compiègne s’affirme emblématique parce que présentant 3 dimensions fortes.

Le SIVOM de la région de Compiègne est une institution originale. L’entité relève du droit commun autour d’un arrangement particulier : pourvue d’une fiscalité propre, elle évoque un district par son rejet des adhésions partielles, mais s’en distingue par une représentation des communes fondée sur une proportionnalité tempérée ; à travers leurs délégations d’attributions, les acteurs locaux ont  mis en place une gestion à deux niveaux, de type fédéral : le niveau supérieur s’occupe des questions d’investissements dans certains domaines obligatoires, le niveau communal traite les affaires touchant à la vie quotidienne des populations. 

Le SIVOM constitue un espace de projet grâce à l’adoption rapide d’un schéma d’aménagement et d’urbanisme. En lui conférant de larges attributions, les acteurs du Compiègnois en ont fait l’outil indispensable pour engager des actions futures véritablement intégrées, avec planification d’ensemble des équipements et participation des communes à l’ensemble des dépenses d’intérêt commun. 

Le SIVOM crée une communauté de destin. Certes, au quotidien, élus et citoyens vivent la diversité des associations de communes ; ainsi en 1971, le Conseil Municipal  de Le Meux élit ses délégués à quatre intercommunalités : le SIVOM de Compiègne,  le syndicat des eaux de Longueil Sainte Marie, le syndicat d’assainissement des Terres humides de l’Oise, le syndicat CES de Margny ; un enchevêtrement administratif que complique le regroupement pédagogique Le Meux – Rivecourt du 21/02/1976. Mais, le SIVOM se distingue parmi toutes ces structures juridiques, fonctionnelles et financières parce qu’il institutionnalise un territoire doté d’une substance sociale : le Compiègnois.

Alain JM BERNARD

� Notre projet n’aurait pu aboutir sans la sollicitude de Michel WOIMANT, Président de la Communauté de Communes de la Région de Compiègne ( CCRC) ; il n’aurait pas été possible, non plus, sans l’appui des services de la CCRC où Marguerite ROSE fut le référent dévoué de l’auteur, le soutien des élus et de leurs collaborateurs des 14 communes du Compiègnois, la bienveillance des collectivités territoriales de Bienville, Bonneuil en Valois, Noyon et Saintines. Que tous ceux qui inventent ou font vivre l’intercommunalité, aujourd’hui comme hier, trouvent ici l’expression de notre vif intérêt pour leurs capacités à susciter des alliances créatrices, orientées finalement vers la construction d’un bien commun et  une coopération durable.


Afin de cadrer la lecture et faciliter des recherches futures, nous tenons à préciser que la synthèse qui suit résulte de l’exploitation de sources privilégiées : les délibérations des Conseils Municipaux des 14 communes de la CCRC et de Bienville pour la période 1930-2000, les archives de la Communauté de Communes de la Région de Compiègne, les Archives Municipales de Compiègne, les archives de F. CALLAIS et A JM BERNARD, la presse avec Le Progrès de l’Oise dont J. Legendre restait l’éditorialiste, et le Courrier de l’Oise dont J. FRANTZ fut Chef d’agence à Compiègne. L’auteur a aussi tiré profit de nombreux entretiens, notamment ceux qu’ont bien voulu lui accorder Fernand MIANNE, Camille MICHEL, Colette PITTARD.


� Dans les notes infrapaginales, nous emploierons l’abréviation DCM suivi d’un nom de commune pour « Délibération du Conseil Municipal de la commune x ».


Les projets d’adduction en eau potable datent parfois de l’entre deux guerres : la délibération de Le Meux du 25/2/1951 se réfère à celle du 6/03/1938. 


L’inachèvement de l’électrification s’explique par  la présence d’écarts, notamment dans les communes de Jaux (Varanval) et Jonquières (Aiguisy et Barcquecy). DCM Jaux, 21/6/1950 ; Jonquières 26/3/1955.


� DCM Choisy au Bac Février 1953, folio 128.


� DCM Choisy au Bac 1/03/1947, 3/04/1947, 28/4/1947, 30/11/1949.


� DCM Clairoix des 19/07/ et 16/09/1952, du 21/11/1954.


� Archives Municipales de Saintines,  23 Juillet 1949, folios 2 à 7.


� DCM Le Meux 11/5/1952, folio 199 ; Jaux 14/4/1952, folio 295.


� DCM Armancourt 18/12/1985


� Archives municipales de Bonneuil en Valois.


� DCM Le Meux 17/9/1959.


� Archives de la CCRC, Note manuscrite du  16 Mai 1969,  sans cote.


� Bulletin Officiel Municipal de Compiègne et du SIVOM, 1976,  N°13, page 35, «  Le SIVOM a cinq ans ». 


� Archives de la CCRC, 1 W, Comité Syndical, 1971-1976,  PV des 12/02/1976 et 18/10/1976


� DCM La Croix Saint Ouen19/5/1932 ; 20 Juillet 1934, 29/7/1976, 15/6/1977,1/9/1977,26/10/1978,28/09/1984.


�  F. MIANNE, « Pourquoi et comment a été créé le SIVOM ? » in Bulletin Municipal Officiel de Compiègne et du SIVOM, 1986, p 47.


� Archives municipales de la ville de Compiègne, DCM 1965, folio 87.


� Archives municipales de la ville de Compiègne, DCM 1963, folio 304.


� Le Progrès de l’Oise, 9 Septembre 1963.


� Le Progrès de l’Oise,  9 Septembre 1963.


� DCM Compiègne, 1965, folio 87.


� Le Progrès de l’Oise,  23 Octobre 1965.


� « Pour », Mars 1972, N° 2, p2, Archives F. Callais.


� DCM Armancourt, 29 Mai 1965, folio 56.


� DCM Jonquières, 4 Novembre1964, folio 308.


�«  La commune (d’Armancourt) se réserve de donner son aval à la construction d’un CES dont elle ne connaît pas l’importance de la dépense. S’il est tenu compte des chiffres demandés pour certains CES, cela représenterait 20 % du budget, ce qui est impossible à envisager » . DCM Armancourt, 19 Novembre 1968, folio 73.





� DCM Armancourt, 7 Juillet 1964, folio 51.


� « Vu le rattachement de la Commune de Le Meux au secteur scolaire de Margny les Compiègne, Vu que la commune de Le Meux est en relation permanente avec la Ville et la région de Compiègne ( coopérative agricole, banques, écoles,..), décide de quitter définitivement le SIVM d’Estrées Saint Denis et d’adhérer au SIVM de Compiègne ». DCM Le Meux 21 Octobre 1970, folio 276.


� DCM Jaux 28 Octobre 1972, folio 179. Et les élus  d’informer les communes citées, ainsi que les conseillers généraux Petit poisson, Bouquerel, Hanniet


� Les centimes additionnels progressent de 6 % en 1968,  15 % en 1969, 7,6 % en 1970, 8,9 % en 1971


� « Hypothèses de développement de la région de Compiègne », Notice de 3 pages, datée du 24 Février 1968, Archives Municipales de Compiègne T 100.


�A posteriori, au mitan des années 70, l’impact du lotissement « Les Treilles » sur la petite commune d’Armancourt  en a fourni une modeste illustration.


� Le 30 décembre 1970, lors de la formation du conseil syndical, le délégué margnotin M. GUERIN « demande la raison pour laquelle on a précipité la création du Syndicat juste avant les élections municipales. M. le  Sous-Préfet lui répond qu’il est question de ce syndicat depuis plus d’un an et que c’est la défection des cinq communes du Nord qui a retardé la décision. M. Legendre ajoute que 1971 coïncide avec la première année du VI e Plan. Il faudra, dès le début de l’année faire des propositions précises pour la mise au point du P.M.E. » Archives de la CCRC, 1W, Conseil syndical 1971, repris dans le Bulletin Municipal de Compiègne, 1971, p 60.


� Ce portrait se fonde sur des sources orales et écrites variées, notamment l’entretien que nous a accordé Camille MICHEL le 29 Octobre 2004.


� F. MIANNE, Pourquoi et comment a été créé le SIVOM ?, in Bulletin Municipal de Compiègne, 1986, page 47.


� Les citations sont extraites d’une lettre de Camille MICHEL à l’auteur datée du 2/08/2004.


� Biographie élaborée à partir du Bulletin Officiel Municipal, 1972, annuel N° 9, p 15, S. DONNEUX,  « Véritable éminence grise, F. Mianné dispose - en coulisses - des pleins pouvoirs », Le Courrier Picard du 3 Mars 1987, les Archives Municipales de Compiègne 273 W 3, l’entretien accordé à l’auteur le 15 Juillet 2004.


� Archives de la CCRC, SDAU. Compte-rendu de la réunion du 6 Juin 1969.


� Archives de la CCRC, Note manuscrite, sans cote


� Les divergences de date concernant l’adhésion de Jonquière pose la question de l’empressement des Conseils municipaux, de l’urgence qui pesait, ou de la force des injonctions.


� «  La commune de Saint Sauveur doit conserver son originalité et rester résidentielle bien que l’implantation d’artisans soit vivement encourée (sic) (..) L’extension de l’usine Poclain à Verberie et de la zone industrielle de Jaux - Armancourt devraient permettre à la commune de s’étendre ». DCM Saint Sauveur 27/09/1972, folio 338.


� Biographie élaborée à partir de sources diverses, dont le Courrier de l’Oise (19 Septembre 1984), nos entretiens avec Jean-Pierre DURU et Colette PITTARD.


� Bulletin Municipal Officiel de Compiègne et du SIVOM, 1985, N° 22, p 4.


� DCM Janville 17 Juin 1970, Folios 14 et 15. 


� DCM Bienville, 21/06/1970, folio 13


� Le Parisien libéré du 8 Février 1971.


� Archives de la CCRC, Lettre du Sous-préfet de Compiègne, C. Michel, à Monsieur le Maire de Choisy-au-Bac, 26 février 1971, 4 pages, sans cote.


� Né le 25 Septembre 1913 à Domblans (Jura), élevé dans la banlieue parisienne, marié le 6 Août 1936 à Boulogne Billancourt, Robert Mourez se définissait comme « un homme de partout et de nulle part ».


� Courrier de l’Oise, 30 Août 1984.


� Lettre du Maire de Rethondes à Monsieur le Président du SIVOM, 6 février 1972, Archives CCRC, non coté.


� Délibération du Comité intersyndical de Choisy du 8/11/1971 ; DCM Janville 16 Novembre 1971, folio 103


� DCM Janville 16 Novembre 1971, folio 103.


�Archives de la CCRC, lettre J. Legendre du 14 Octobre 1971, non cotée.


� DCM Janville 26 Février 1972.


� DCM Rethondes 30 mars 1972.


� Archives CCRC, lettre du Maire de Rethondes à J. Legendre 6 février 1972, non cotée.


� Bulletin officiel municipal de Compiègne et du SIVOM, 1974, page 35.


� Ce paragraphe se fonde sur les PV du Conseil Municipal de Margny particulièrement riches, ainsi que les archives de F. Callais.


� Loi n° 71-588 du 16 Juillet 1971 ( JO du 18/07/71)


� « Pour»  Bulletin d’Information pour la fusion Compiègne-Margny-lès-Compiègne, N° 2, Mars 1972, p 3 et 2.


� PV Conseil Municipal de Margny, 7 Avril 1971, folio 124.


� PV Conseil Municipal de Margny,  11 Septembre 1972, folio 151.


� M. WOIMANT, note à l’auteur du 6 Septembre 2004.


� D’après nos enquêtes orales, F. Mianné a conseillé J. Legendre qui  avisa C. Michel ; F. Mianné et les services sous préfectoraux ont étudié conjointement la répartition des pouvoirs.


� Archives de la CCRC,  note manuscrite, sans date.


� Archives de la CCRC, 1W, Comité syndical 1971-1976.


� Archives de la CCRC, 1W, Conseil Syndical 1971, Réponse de J. LEGENDRE à M. GERIN, le 29 Avril 1971, après adhésion des communes de Saint-Jean-aux-Bois et Choisy-au-Bac.


� Note de M. Woimant à l’auteur, 6 Septembre 2004, page 7.


� Biographie réalisée à partir de sources variées dont l’entretien accordé à l’auteur le 5 Novembre 2004.


� Archives de la CCRC, 1W, Comité syndical, 1971.


� F. MIANNE, « Le Syndicat à Vocation Multiple des Communes de la Région de Compiègne », in Compiègne, Bulletin Officiel Municipal, N° 9, 1972, p 77. 


� Dans une annotation remise à l’auteur le 23 Décembre 2004, le Président Woimant commente le texte de l’ arrêté comme suit: «  Ultérieurement, la loi de 1999 sur les communautés de communes et d’agglomération a conduit à une présentation des compétences beaucoup plus compliquée ».


� Acté par le décret N° 73 668 du 13 Juillet 1973. La division du Compiègnois en 3 cantons date de 1981 pour l’ élection cantonale de Mars 1982. Le canton de Compiègne nord réunit Margny, Clairoix, Bienville, Janville, Choisy au Bac ; le canton Compiègne Sud-Ouest regroupe Venette, Jaux, Armancourt, Le Meux, Jonquières ; le canton Sud-Est allie La Croix-Saint-Ouen, Saint-Sauveur, Vieux-Moulin, Saint-Jean-aux-Bois.


� Délibération du SIVOM, 26 février 1982, Archives de la CCRC, sans cote.


� Entretien du 29 Octobre 2004.


� DCM Jonquières 11/02/1972, folio 375.


�« Vu l’étude actuelle concernant le nouveau découpage du canton de Compiègne, considérant qu’au-delà de l’école élémentaire, les enfants vont obligatoirement à Compiègne, que la commune de Canly est rattachée au C.E.S. de Margny-les-Compiègne, que la situation de Canly est proche géographiquement de Compiègne, que les habitants de Canly se rendent fréquemment à Compiègne par un service régulier de car alors qu’aucun moyen de transport ne les relie à Estrées saint Denis, chef lieu du canton, demande l’adhésion de la commune de Canly au syndicat intercommunal de Compiègne »  DCM Canly, Archives de la CCRC, sans cote.


� DCM Jaux 1959-1981, folio 195


�Archives de la CCRC, Délibération du Comité syndical, 13 Février 1973, sans cote. 


� DCM de Venette,  20 Février 1973, folio 235.


�Il « ne voit pas d’opposition à l’adhésion de la commune de Canly au SIVOM, approuve la position d’attente prise par M. Guibert lors de la délibération du Conseil Syndical, souhaiterait que la question soit soumise à une nouvelle étude plus approfondie après examen du problème avec des représentants de la commune de Canly » DCM Jaux , folios 196-197.


� Courrier de l’Oise, 25 Août 1984.


� DCM Bienville, 7 Octobre 1972, folio 25.


� Le maire de Bienville, Francis MIQUEL,  a présenté au public les avantages et inconvénients de l’éventuelle adhésion de sa commune à la Communauté d’Agglomération de la Région de Compiègne le 17 / 12/ 2004, puis annoncé que le Conseil Municipal prendrait une décision en mars 2005 après avoir consulté la population par référendum.





